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PREFET DU NORD 

Secrétariat général 
de la préfecture du Nord 

Direction 
des politiques publiques 

Bureau des installations classées 
pour la protection de l'environnement 

Réf : DiPP-Bicpe/ED 

Arrêté préfectoral imposant à la société MALAQUIN 
des prescriptions complémentaires pour la poursuite 

d'exploitation de son établissement situé à ROSULT 

Le Préfet de la région Nord - Pas-de-Calais 

Préfet du Nord 

Officier de la légion d'Honneur 

Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'environnement ; 

Vu la nomenclature des installations classées ; 

Vu l'arrêté modifié du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions et des 
transferts de polluants et des déchets ; 

Vu Farrêté modifié du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

Vu la circulaire du 30 juillet 2003 relative aux procédures à suivre en cas de déclenchement de portique de 
détection de radioactivité sur les centres d'enfouissement technique, les centres de traitement par 
incinération, les sites de récupération de ferrailles et les fonderies ; 

Vu l'arrêté du 22 avril 1986 autorisant la société MALAQUIN — siège social : Route de Lille à ROSULT -— à 
exploiter, à cette adresse, lieudit « le Nouveau jeu », un centre de transit et de regroupement et de 
prétraitement de déchets industriels spéciaux, 

Vu l'arrêté du 25 mai 1984 autorisant la société MALAQUIN à procéder à l'extension du centre de 
regroupement et de prétraitement de déchets industriels qu’elle exploite sur le territoire de la commune de 

ROSULT ;



Vu l'arrêté préfectoral du 21 octobre 2002 imposant à la société MALAQUIN des prescriptions 
complémentaires pour la poursuite d'exploitation de la station de transit sise à ROSULT : 

Vu l'arrêté préfectoral du 16 août 2004 imposant à la Société MALAQUIN des prescriptions complémentaires 
pour la poursuite d'exploitation de son établissement situé à ROSULT ; 

Vu la demande présentée le 11 août 2005, modifiée le 19 janvier 2007 et le 22 septembre 2008 par la 
société MALAQUIN dont le siège social est situé ZAC du Moulin Blanc, 741 rue du Champ des Oiseaux à 
SAINT AMAND LES EAUX (59230) en vue de modifier l’autorisation d'exploiter son installation de transit- 
regroupement sur le territoire de la commune de ROSULT, route de Lille : 

Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande, 

Vu la demande d'antériorité du 4 janvier 2011, modifié le 1° juin 2011 sur les rubriques déchets de la 
nomenclature des installations classées, 

Vu le rapport du 25 avril 2014 du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, 
chargé du service d'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques 
du Nord lors de sa séance du 22 juillet 2014 ; 

Considérant que les intérêts visés aux articles L 511-1 et L 214-7 du Code de l’environnement peuvent être 
respectés sous réserve du respect par l'exploitant des dispositions du présent arrêté ; 

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture du Nord par intérim ; 

ARRÊTE



  

TITRE 1 - PORTEE"DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

Fuite 
PPT: 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société MALAQUIN dont le siège social est situé ZAC du Moulin Blanc, 741 rue du Champ des Oiseaux à SAINT AMAND 
LES EAUX (59230) est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la 
“commune de ROSULT, route de.Lille,.les.installations détaillées dans les articles.suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTERIEURS 

EL), Prescriptions modificatives 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 25 mai 1994 sont remplacées par les prescriptions du présent arrêté. 
terms 4 2.2. Suppression.des.prescriptions 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 22 avril 1986 sont supprimées. 
Les prescriptions de l'arrêté préfectoral complémentaire du 21 octobre 2002 sont supprimées. 
Les prescriptions de l'arrêté préfectoral complémentaire du 16 août 2004 sont supprimées. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DECLARATION 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier ies dangers ou inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration inclus 
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 

es dans l'établissement dès 

  

  

  

      

N° Rubrique | Imitülé de la rubrique « Installations Classées » Caractéristiques de Pinsiallanon | Classement 

Installation de transit, regroupement ou tri de déchets | La quantité de substances ou préparations 
contenant des substances. dangereuses ou |dangereuses susceptibles d'être présente dans 
préparations dangereuses mentionnées à l'article R. | l'installation dans des quantités supérieures ou 
5171-10 du code de l'environnement, à l'exclusion des | égales aux seuils « A » mais inférieures aux seuil 
installations visées aux rubriques 1313, 2710, 2711, | « AS » des rubriques d'emploi ou de stockage de 
2712 et 2719 ces substances ou préparations est : 

- 39 tonnes de déchets solides en vrac 
2717-2 2. La quantité des substances dangereuses ou inflammables * A 

préparations dangereuses susceptible - 0,6 tonnes de déchets conditionnés très 
d'être présente dans l'installation étant toxiques 
inférieure aux seuils « AS » et supérieure | soit un total de 39,6 tonnes. 
ou égale aux seuils « A» des rubriques 
d'empioi ou destockage de.ces substances 
ou préparations (A) 

Installation de transit, regroupement ou tri de déchets | La quantité de déchets susceptible d'être 
dangereux ou de déchets contenant des substances | présente dans l’installation est : 
dangereuses ou préparations dangereuses 10t d'amiant 
mentionnées à l'article R. 511-10 du Code de ! 4 Te En j En 
l'Environnement, à l'exclusion des installations 7 esse emballages métalliques 

T1 a rubriques 1813,.2710,.2711,.2712, 2717 - 156 tonnes de transit de terres polluées et 
La quantité de déchets susceptible d'être présente de charbon actif (pas de déchargement) dans l'installation étant : - 155 tonnes de déchets liquides en vrac 

2718-1 inflammables A 
1. supérieure ou égale à 1t (A) - 25 tonnes de déchets conditionnés hors 
2. inférieure à 1t (DC) Spéciaux comburants ou dangereux pour 

l'environnement 
- 39 tonnes de déchets solides en vrac 

dangereux pour l'environnement ou 
toxiques* ra 

! - 4 tonnes de déchets conditionnés 
E extrêmement inflammables 
I - _4 tonnes de déchets conditionnés      



  T 
[ne Rubrique | Intitulé de la rubrique « Installations Classées »  ! Caracténstiques de l'installation Classement 
  

  

  

  

  

toxiques | 
soit un total de 397 tonnes. 

Transit, regroupement, tri, désassemblage, remise | Le volume de DEEE susceptible d'être entreposé | 
en état d'équipements électriques et électroniques | est de 80 m° i 
mis au rebut | 

2711 Le volume susceptible d'être entreposé étant : NC j 

1. supérieur ou égale à 1 000 Ju (A) 
2. supérieur ou égai à 200 m mais inférieur à 

1 000 m°_(D) 
Installation-de transit. regroupementoutri-de déchets | Le volume-de-déchets non dangereux, non inertes, 
non dangereux non inertes à l'exclusion des | susceptible d'être présent dans l'installation est 
installations visées aux rubriques 2710, 2711, 2712, | inférieur à 100 m° 
2713, 2714, 2715 et 2719 
Le volume susceptible d'être présent dans 

27e Pinstallation étant : NC 

1. supérieur ou égal à 1 000 me (A) 
“2. "supérieur ‘ou’ égal à 100 m° mais 

inférieur à 1 000 m°_(DC) 
Elimination ou valorisation des déchets - mélange avant de soumettre les déchets à l'une 
dangereux, avec une capacité de plus de 10 des autres activités énumérées aux rubriques 3510 
tonnes par jour, supposant le recours à une ou et 352 
plusieurs des activités suivantes : - reconditionnement avant de soumettre les 

-___ traîtement biologique déchets à l'une des autres activités énumérées aux 
- traitement physico-chimique rubriques 3510 et 3520 
- mélange avant de soumettre les déchets à 

l'une des autres activités énumérées aux capacité de pius de 10 tonnes par jour 
rubriques 3510 et 3520 

-__ reconditionnement avant de soumettre les 
déchets à l'une des autres activités 

3510 énumérées aux rubriques 3510 et 3520 À 
-  récupération/ régénération des solvants 
-  recyclage/ récupération de matières 

inorganiques autres que des métaux ou des 
composés.métalliques 

- régénération d'acides ou de bases 
- valorisation des composés utilisés pour la 

réduction de la pollution 
- valorisation des constituants des 

catalyseurs 
- régénération et autres réutilisations des 

huiles 
-___ lagunage 

Stockage temporaire de déchets dangereux ne | capacité totale supérieure à 50 tonnes 
3550 relevant pas de [a rubrique 3540, dans l'attente 

: d'une des activités énumérées aux rubriques 
rubrique 3510,3520, 3540 ou 3560 avec une capacité totale A 
PRÉPrÉ supérieure à 50 tonnes, à l'exclusion du stockage 

temporaire sur le site où les déchets sont produits, 
dans l'attente de la collecte             

+ Les quantités attribuées par stockage de déchets ne sont pas physiquement cumulables. 

A (Autorisation) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits Suivants É 

Commune _] Parcellss Lieu-dit 
ROSULT | A08 3378/ 33791 3380/ 3381/ 3382/ 1269/ 1270/ 1275 Le nouveau jeu 

Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de l'établissement 

annexé au présent arrêté. 

  

  

      
  

CHAPITRE 1.3 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 
été exploitée durant deux années-consécutives, sauf cas de force majeure. 
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CHAPITRE 1.4 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

ARTICLE 1.4.1. PORTER A CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.4.2. MISE A JOUR DE L'ETUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise où non à une procédure 
d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique 
d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est 
soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.4.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation où déclaration. 

ARTICLE 1.4.4. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 
charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.4.5. CESSATION D’ACTIVITE 

Sans préjudice des mesures de l'article R 512-39-1 du code de l'environnement, en cas d'arrêt définitif d'une installation 
classée, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L.511-1 du code de l'environnement et qu'il permette un usage futur déterminé selon les dispositions des articles R 512- 
39-2 à R 512-39-5 du code de l’environnement. 

Lorsqu'une installation elassée-est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins 
avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'expioitation, la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 

stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

la suppression des risques d'incendie et d'explosion : 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

La réhabilitation du site est effectuée en vue de permettre un usage déterminé selon les dispositions des articles R 512-39-2 et 
R. 512-39-3 du code de l’environnement. 

CHAPITRE 1.5 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire 
  

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend-toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation-des 
installations pour : 

limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 

prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 
conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.



CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1, RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions. appropriées .qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

CHAPITRE 2.4 IMPLANTATION 

ARTICLE 2.4.1. IMPLANTATION 

L'exploitant doit satisfaire aux prescriptions suivantes 

a. Interdiction d'affeëter‘les"terrains"du site’d'expioitation à certains usages, tels que : 

- constructions à usage d'habitation 
établissements ou parcs recevant du public 

= tout immeuble habité ou occupé par des tiers 

b. Obligation d'informer l'Inspection de : 

- toute cession de terrain du site d'exploitation 
- tout projet de construction ou d'aménagement parvenu à sa connaissance lorsqu'ils sont situés à moins de 

200 mètres des installations du centre. 

CHAPITRE 2.5.DANGER.OUÙ NUISANCES NON PREVENUS 
Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.6 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.6.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection lés accidents ou incidents survenus du fait du 
fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de 
l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection, un rapport d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection. ll précise 
notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les 
mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long 
terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection. 

CHAPITRE 2.7 HYGIENE ET SECURITE 

ARTICLE 2.7.1. 

L'exploitant doit se coñformer à toutes les prescriptions législatives et réglementaires concernant l'hygiène et la sécurité des 
travailleurs. 

CHAPITRE 2.8 HORAIRES DE FONCTIONNEMENT 

ARTICLE 2.8.1. 

Le site fonctionne du lundi au vendredi de 7h00.à 19h00. 

CHAPITRE 2.8 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L’'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant notamment les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 

couvertes par un arrêté d'autorisation, 
les arrêtés préfectoraux relatifs aux'installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative: : 
aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

414



- un registre indiquant la nature et les quantités des produits dangereux (tels que définis par l'arrêté ministériel du 20 
avril 1994 relatif à la classification et à l'étiquetage des substances) stockés, auquel est annexé un plan général des 
stockages, 

- le dossier de lutte contre la pollution accidentelle des eaux prévu à l'article 9.6.6.1. 
Tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces documents 
peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

  

TITRE 3 - PROCEDURES D'ACCEPTATION, DE RECEPTION ET 
D'ENLEVEMENT DES DECHETS 
  

"CHAPITRE 31NATURE ET QUANTITES DE DECHETS RECUS 

ARTICLE 3.1.1. QUANTITE MAXIMALE 

La quantité maximale de déchets entrants dans l'établissement est limitée à 22 000 t par an. 
La quantité maximale de déchets (entrants ou sortants) présente au sein de l'établissement est limitée à 2 200 t. 

ARTICLE 3.1.2. ORIGINE DES DECHETS 

Les déchets admis sur le centre doivent provenir de la région Nord Pas-de-Calais et des régions limitrophes. 
Cependant, des déchets provenant d'autres régions métropolitaines et des pays riverains peuvent y être admis à concurrence 
de 10 % de la capacité annuelle de traitement du centre, soit une quantité maximale de 2 200 t maximum. 
Seules les terres polluées et les charbons actifs résiduaires en transit peuvent être issus de tout le territoire national et ne sont 
pas comptabilisés dans les 10%. 

ARTICLE 3.1.3. DECHETS ADMIS DANS L'ETABLISSEMENT 

Seuls les déchets répondant aux conditions ci-dessous peuvent être admis dans l'établissement : 
a) les déchets doivent figurer en annexe 1 du présent arrêté ; 
b) les déchets admis en transit — regroupement doivent avoir des caractéristiques telles qu'ils puissent être 

“+ " dirigés directement:-vers des installations de traitement (valorisation, élimination...) aménagées et 
exploitées en conformité avec les dispositions du Code de l'environnement} 

c) les déchets doivent être issus directement de leur producteur ou d'un collecteur, qui respecte les 
dispositions de la section 4 : « Collecte, transport, négoce et courtage de déchets », du chapitre 1 du titre 
4 du Livre V'de la partie réglementaire du Code de l’environnement. 

ARTICLE 3.1.4. DECHETS INTERDITS 

Sont interdits dans l'établissement tous déchets, susceptibles de contenir : 

- des déchets provenant du’ démantèlement des installations nucléaires de base, éléments radioactifs ou 
émettant des rayonnements nocifs ; 

- des explosifs ; 

des peroxydes et perchlorates ; 
des diphényles polychlorés (PCB), terphényles (PCT) ou diphényles polybromés (PBB), y compris tout 
composé polybromé analogue ayant une concentration égale ou supérieure à 50 ppm ; 

- des produits lacrymogènes ; . 
- des déchets biologiques ou anatomiques (produits par les hôpitaux, centres de transfusion sanguine, 

laboratoires médicaux...) et contaminés selon la réglementation sanitaire : 
- des déchets fermentescibles: 

- des ordures ménagères et assimilés ; 

- des déchets de voirie, 
- des D3E avec fluide caloporteur. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets ‘non | 
dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des déchets sont 
interdits. 

La notion de catégorie de déchet dangereux est énoncée à l’article D. 541-12-1 du code de l'environnement comme suit : 

« Pour l'application de l'article L. 541-7-2, une catégorie de déchets dangereux est constituée par des déchets ayant le même 

état physique et présentant les mêmes propriétés de danger énumérées à l'annexe | de l'article R. 541-8. ». 

ARTICLE 3.1.5. ACTIVITES RELATIVES AUX DECHETS, AUTORISEES DANS L'ÉTABLISSEMENT 

Les seules activités autorisées dans l'établissement sont : 
a) le transit de déchets industriels (immobilisation provisoire des déchets sans mélange d'un déchet avec un autre) : 
b) le regroupement de déchets industriels (mélange de déchets de provenances différentes, mais de nature 

compatible). 

ARTICLE 3.1.6. ACTIVITES INTERDITES 

Les activités de pré-traitement sont interdites.



ARTICLE 3.1.7. PARTICULARITÉ 

L'inspection peut demander, à tout instant, à l'exploitant de prendre en transit et d'assurer la garde de déchets admissibles dans 
ses installations: et notamment: ceux issus d'accidents de la circulation mettant en cause des matières polluantes, dans la 
mesure où ils correspondent à des déchets admissibles et sont gérés conformément aux dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 3.2 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 3.2.1. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 
valorisation, leur traitement oudeur.élimination dans des filières spécifiques. 

ARTICLE 3.2.2. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 
DECHETS 

Les déchets, entreposés dans l'établissement avant leur élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de 
risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et 
souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Ilest interdit d’entreposer des déchets à l'intérieur de l'établissement sur une période anormalement longue au regard de la 
fréquence habituelle des enlèvements. 

ARTICLE 3.2.3. DECHETS ELIMINES A L’'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l’article L511- 
1 du code de l'environnement. 

ARTICLE 3.2.4. DÉCHETS ELIMINES A L'INTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite. 

ARTICLE 3.2.5. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 
l'arrêté ministériel du 29 juillet 2008 relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R 541-49 à R 541-:61 du code de 
l'environnement. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant est tenue à la disposition de l'Inspection. 

CHAPITRE 3.3 ACCEPTATION DES DECHETS 

ARTICLE 3.3.1. PROCEDURE D'ACCEPTATION 

Tout déchet doit être soumis à la procédure d'acceptation préalable avant son admission dans l'établissement. 

Avant de pouvoir être admis dans l'établissement, tous les déchets provenant des producteurs doivent faire l’objet d'une 
procédure d'acceptation préalable permettant à l'exploitant de statuer sur leur acceptabilité au regard des conditions imposées 
par le présent arrêté. 

A cet effet, l'exploitant doit obtenir du producteur de déchets au moins les informations suivantes 

- une fiche d'identification comprenant : 

l’origine du déchet, 
le résumé du processus l'ayant généré, 

sa codification conformément à la nomenclature des déchets, 
le mode de conditionnement prévu pour son transport, 
la quantité produite annuellement ; 

les caractéristiques du déchet (composition et principaux polluants éventuellement présents (quantités, 
dangerosité...) et modes de caractérisation) 

Cette fiche est certifiée conforme et revêtue du cachet du producteur, ou du détenteur lorsque le producteur initial n'est pas 
identifié. Une nouvelle fiche doit être établie dès qu'une modification importante intervient, soit sur la nature du déchet, soit sur 
son mode de production. 

Le CAP est rédigé en s’appuyant sur la caractérisation et la fiche d'identification du déchet et sur les critères physico-chimiques 
que l'exploitant aura établis. 

L'exploitant établit, à l'issue de cette procédure et lorsque les déchets peuvent être admis sur son site, un certificat 
d'acceptation comprenant l'ensemble des informations précitées. 

Pour chaque déchet, le certificat d'acceptation doit être reproduit en au moins trois exemplaires dont la ventilation est la 
suivante : 

- un exemplaire archivé sur le centre, 
un exemplaire remis au producteur, 

- un exemplaire remis au transporteur-collecteur. 
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L'exemplaire conservé sur le centre est tenu à la disposition de l'inspection. 

ARTICLE 3.3.2. VALIDITE - RENOUVELLEMENT 

Chaque certificat doit être renouvelé à l'issue d’une nouvelle procédure d'acceptation complète lors de toute modification du 

déchet ou de son processus de génération. 

La procédure de renouvellement annuel pour un même producteur et un même déchet se limitera à l’actualisation du certificat 

et à la fourniture d'une analyse datant de moins de six mois. 

Les certificats d'acceptation sont tenus à la disposition de l'Inspection pendant une durée minimale de deux ans. 

Les résultats d'analyses repris sur les certificats d'acceptation doivent dater de moins de six mois par rapport à la date 

d'établissement de ce certificat. 

ARTICLE 3.3.3. VERIFICATIONS À EFFECTUER SUR LES DÉCHETS A LEUR ENTREE SUR LE SITE 

Chaque chargement fait l'objet d'un contrôle de radioactivité. 

Pour chaque véhicule amenant des déchets à traiter sur le site, il est procédé, sous la responsabilité de l'exploitant, à l'examen 

visuel systématique du chargement pour s'assurer de la conformité avec le bordereau de réception. 

CHAPITRE 3.4 RECEPTION DES DECHETS 

ARTICLE 3.4.1. CONTROLES A L'ENTRÉE DU CENTRE 

Lors de chaque livraison de déchets sur le centre, l'exploitant doit procéder, avant déchargement, aux vérifications suivantes : 

- présence du bordereau de suivi prévu par la réglementation nationale ou européenne dans le cas des 

transferts transfrontaliers, dûment rempli par le producteur du déchet et le transporteur-collecteur ; 

- vérification de la compatibilité du déchet avec les conditions d'acceptabilité fixés à l'article 3.1 et 3.2 du 

présent arrêté ; 
- existence d'un certificat d'acceptation préalable en cours de validité, 

examen visuel du chargement (mode de conditionnement du déchet). 

3.4.1.1.1 Admission des équipements électriques et électroniques mis au rebut 

L'explcitant fixe les critères d'ädmission dans son installation des déchets d'équipements électriques et électroniques et les 

consignes dans un document tenu à disposition de l'inspection. 

L'expleitant a à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques que peuvent représenter les 

équipements électriques et électroniques au rebut admis dans l'installation. Il s'appuie, pour cela, notamment sur la 

documentation prévue à l'article R. 543-178 du code de l’environnement. En particulier, l'exploitant dispose des fiches de 

données de sécurité prévues par l'article R. 231-53 du code du travail pour au minimum les substances réputées contenues 

dans les équipements électriques et électroniques admis. 

Toute admission de déchets d'équipements électriques et électroniques fait l'objet d’un contrôle visuel pour s'assurer de leur 

conformité aux critères mentionnés au premier alinéa du présent article. 

ARTICLE 3.4.2. MÉTHODES D'ANALYSE 

Les analyses doivent être réalisées conformément aux règlements ou aux normes en vigueur, à savoir la norme expérimentale 

XP X30-489 ou équivalente. 

ARTICLE 3.4.3. SURVEILLANCE 

Des contrôles complémentaires peuvent être prescrits par l'inspection qui peut également prélever ou faire prélever des 

échantillons aux fins d'analyse en vue de vérifier que les déchets admis dans l'établissement répondent aux dispositions du 

présent arrêté. 

Les frais correspondants sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 3.4.4, REFUS DE PRISE EN CHARGE 

En cas d'absence d'un des documents de suivi, de doute sur la nature du chargement où d'anomalie constatée lors des 

contrôles susvisés, le chargement est refusé. L'exploitant renvoie le chargement vers le producteur ou le éollecteur des déchets 

dans les meilleurs délais. 

il étabiit un bordereau de refus en trois exemplaires qui précise : 

- la nature du déchet (code nomenclature + désignation en clair du déchet), 

- ‘les origines industrielles et géographiques du déchet en cause (nom et adresse du producteur), 

- l'identité du transporteur, 
- te motif de refus. . 
Chacun de ces exemplaires est destiné :.



- au producteur du déchet, 
- à l'exploitant du centre, 
- à l'Inspection. 

L'inspection e$t'inforée SähS délai par'écrit dé‘tôut refüs d'acceptation de déchets à leur arrivée sur le centre, avec précision 
de la date du refus, des références du producteur et du transporteur, de la quantité et de la nature des déchets, des raisons qui 
ont motivé le refus. Il lui est transmis dans ce cas une copie du bordereau de suivi de déchets industriels. 

ARTICLE 3.4.5. DÉTECTION ET REFUS D'UN CHARGEMENT RADIOACTIF 

Lorsqu'un chargement de déchets est détecté radioactif, l'exploitant doit refuser le chargement et prendre les mesures prévues 
par la circulaire du 30 juillet 2003 susvisée. 

ARTICLE 3.4.6. REGISTRE DE PRISE EN CHARGE 

Un registre de prise en charge doit mentionner pour chaque chargement arrivant sur le site : 
la date et l'heure d'entrée ; 
l'identité : 

e de l'installation à l'origine des déchets 
° du transporteur où du collecteur des déchets 

- de numéro.d'immatriculation du véhicule de transport ; 
- le numéro du certificat d'acceptation ; délivré par l'exploitant du centre, 
- la nature du chargement et sa codification selon la nomenclature des déchets ; 

- la quantité reçue en tonnes et le mode de conditionnement ; 

Ce registre est tenu à la disposition de l'Inspection. 

L'exploitant tient à jour un registre des déchets d'équipements électriques et électroniques présentés à l'entrée de l'installation 
contenant les informations suivantes : 

1. La désignation des équipements électriques et électroniques mis au rebut, leur catégorie au sens du | de l'article R. 
543-172 du code de l'environnement et, le cas échéant, leur code indiqué à l'annexe Il de l'article R. 541-8 du code de 
l'environnement. - 
La date de réception des « déchets ». 
Le tonnage des « déchets ». 
Le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets. 

Le nom et l'adresse.de l'expéditeur.et,.le.cas.échéant, son numéro SIRET. 
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ARTICLE 3.4.7. DOSSIER DECHETS 

L'exploitant doit disposer pour chaque nature de déchet et par producteur, d'un dossier dans lequel sont archivés : 

le dossier d'identification prévu à l'article 3.3.1 du présent arrêté ; 
- les quantités reçues par trimestre calendaire ; 
-  les-certificats d'acceptation définis à l'article 3.3.1 ci-dessus ; 

- les observations faites sur les déchets et les incidents ou accidents auxquels ils peuvent avoir donné lieu, 
- les exemplaires des bordereaux de suivi. 

Ces dossiers sont tenus à la disposition de l'inspection. 

ARTICLE 3.4.8. REGROUPEMENT DE MATERIAUX À BASE D’AMIANTE 

Tout déchet non conditionné est interdit sur le site 

+: 2.3.5,7, Vérifications à"effectuer'à l'entrée 

  

La procédure de réception et de classification des lots doit permettre d'assurer la traçabilité complète du déchet. 
Pour chaque lot entrant, il est procédé à une pesée ainsi qu’à un contrôle visuel des déchets. 

Chaque chargement doit être accompagné d'un bordereau de suivi des déchets d'amiante 
Une fiche permettant l'archivage des informations contenues sur ce bordereau sera remplie par l'exploitant, conservée et tenue 
à la disposition de l'inspection. . 

L'exploitant s'assure que le conditionnement des déchets est correct à l'arrivée sur le site et qu'il est conforme aux prescriptions 
de l'article 3.4.8.2. ci-dessous. 

L'exploitant informe sans délai l'inspection des refus des déchets qu'il est amené à établir en indiquant au minimum les 
renseignements suivants : 

- la date du refus ; 

- les coordonnées du producteur du déchet ; 
- l'identification du chantier de provenance ; 

- la nature du déchet ; ° 
les références du transporteur ; 
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la quantité estimée ; 

le motif du refus. 

Le refus, ainsi que les références du courrier d’information transmis à l'inspection seront portés dans les observations sur le 
registre d'entrée prévu à l'article 3.4.6 du présent arrêté. 

Arcs 2,46,5,7, Conditionnement- entreposage 

Le stockage des matériaux de construction en amiante est effectué sur une zone délimitée en extérieur 

Toutes les mesures sont prises pour ne pas altérer le conditionnement initial des déchets reçus, 

CHAPITRE 3.5 ENLEVEMENT DES PRODUITS PREPARES 

ARTICLE 3.5.1. ELIMINATION 

Les déchets en.transit ou.regroupement sont.destinés à subir un traitement ou être éliminés dans un installation exteme. . 
A ce titre : 

- ils ne peuvent être traités ou éliminés que dans des installations qui fonctionnent en conformité avec les 
dispositions du Code de l'environnement et de ses textes d'application; 
ils font l'objet des procédures de suivis de déchets instaurées à l'article R 541-45 du code de 
Fenvironnement, y compris pour les déchets non dangereux. 

ARTICLE 3.5.2. CONTROLE DES PRODUITS SORTANTS 

Les déchets quittant le centre doivent être compatibles avec les prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation de 
l'installation de traitement ou d'élimination réceptrice, ou du texte équivalent pris en application de la Directive n° 2008/88/CE du 
19/11/08 relative aux déchets lorsqu'ils sont expédiés à l'extérieur du territoire national dans l'Union Européenne. 

A cet effet, et selon les modalités définies à l'article 3.3.1 du présent arrêté, chaque déchet est soumis à la procédure 
d'acceptation préalable par l'éliminateur et fait l'objet d'un dossier d'identification. L'exploitant doit donner un libre accès à 
l'éliminateur aux données techniques (origines, natures.) nécessaires. 

Un exemplaire du certificat d'acceptation, établi et délivré par l'éliminateur est archivé par l'exploitant pendant uñe durée d'un 
an. Il est tenu à la disposition de l'inspection. 

ARTICLE 3.5.3. REGISTRE DE SORTIE 

Un registre d'expédition doit mentionner pour chaque chargement quittant le centre : 
- la date et l'heure de sortie ; 
- l'identité : 

+ du transporteur 

+ de la filière de traitement ou d'élimination répertoriées selon les codifications reprises aux 
annexes | et Il de la Directive n° 2008/98/CE du 19/11/08 relative aux déchets, 

la nature du chargement et sa codification selon la nomenclature officielle des déchets ; 
la quantité expédiée en tonnes et le mode de conditionnement ; 

- les incidents éventuels survenus lors de sa présence sur le site ; 

- l'origine des déchets enlevés pour le regroupement (liste des producteurs). 

ARTICLE 3.5.4. DECLARATION DE PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant fait parvenir à l'Inspection, dans le mois suivant chaque trimestre calendaire, un état récapitulatif des opérations 
relatives à l'élimination des déchets produits par son établissement au cours de ce trimestre, établi à partir des bordereaux de 
suivi de déchets selon le modèle de l'arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 
mentionné à l'article R 541-45 du code de l'environnement, y compris pour les déchets non dangereux. 

TITRE 4 - STOCKAGE ET REGROUPEMENT DES DECHETS 
  

CHAPITRE 4.1 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX STOCKAGES 

ARTICLE 4.1.1, IDENTIFICATION DES STOCKAGES 

Les capacités et affectations des différents types de stockage sont les suivantes : 

  

  

  

      

| Réservoir : Repère ! Capacité Uüiisaton Type de déchets 
Lens) "ir maximale ||_ = = _—_ 

Bâtiment 1 Cuve 1 30 m° Stockage déchets liquides 
couvert 1 Cuve 2 30 m° Stockage déchets liquides 

1 Cuve 3 30m° | Stockage ‘ déchets liquides         
 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

1 Cuve 4 30 m° Stockage déchets liquides 
à . 3 Dégrillage, ne 4 z 

1 Fosse de réception 35 m décantation Déchets liquides + boues décantées 

1 Fosse couverte 1 25 m° Stockage déchets Sons a 0 et déchets 

zone de 1 Fosse couverte 2 25 m° Stockage déchets solides (emballages et déchets 
stockage Z 7 souillés) = 

avec toitures 1 Fosse couverte 3 25 m° Stockage déchets solides (emballages st déchets 

amovibles souillés) 
3 Zones de stockage 
couvertes {toiture 39 m°? Stockage déchets conditionnés 

amovible} 

zone de Ra 2 déchets conditionnés en fûts, containers, big 
stockage Zone de stockage étanche 90 m Stockage bag, bidons. 

Fans Zone de stockage étanche Stockage Déchets d'amiante, lampes, piles, D3E. 

ottane 4 pennes de stockage 30 m° Stockage Emballages vides souillés 

Fans 1 benne étanche 7m Stockage batteries           
  

Trois zones de déchargement sont aménagées 
- Une zone de déchargement couverte et en rétention pour les déchets liquides : 

+ Les déchets considérés comme propres sont envoyés directement dans les citernes de stockage. 
+ Les déchets souillés par des matières solides passent par la fosse de réception de 35 m° comprenant une 

zone de dégrillage, une fosse de décantation et une fosse de reprise. Les déchets solides qui se déposent 
dans cette fosse sont regroupés dans des fûts de 200 | ou dans une benne étanche et éliminés dans un 
centre de traitement de déchet. 

- Une zone de déchargement en rétention pour les déchets solides : 

Q A l’arrivée sur le site, les déchets solides sont bennés dans les fosses de 25 m°. 
+ __- Ils sont-ensuite repris.àl’aide d’une pelle hydraulique pour être chargés sur camions gros porteur ou-dans 

des bennes de stockage temporaire étanches. 
- Une zone de déchargement pour les déchets conditionnés: 

e A l'arrivée sur le site, hormis pour les big bags d'amiante et les D3E, les déchets conditionnés sont 
déchargés-àld'aide-d'un-chariot élévateur sur les aires de stockage étanches. 

* Ils sont groupés et identifiés par famille de déchet pour être chargés sur camions gros porteur et envoyés sur les 
centres de traitement final. 

La disposition des stockages avec leurs repères figure sur le plan en annexe 3 du présent arrêté. 

irieis 1.7, Déchets d'équipements électriques et électroniques 

Les zones de transit, regroupement des déchets d'équipements électriques et électroniques sont couvertes lorsque l'absence 
de couverture est susceptible de provoquer : 

— la dégradation des équipements ou parties d'équipements destinés au réemploi ; 

l'entraînement de substances polluantes telles que des huiles par les eaux de pluie ; 

— l'accumulation d'eau dans les équipements ou l'imprégnation par la pluie de tout ou partie des équipements 
{notamment la laine de verre et les mousses) rendant plus difficile leur élimination appropriée. 

ARTICLE 4.1.2. AMENAGEMENT. DES RESERVOIRS 

Chacune des cuves, fosses et réservoirs a une affectation précise qui est clairement identifiée par panneau ou toute autre 
disposition similaire. 

Les fosses et réservoirs sont aménagés et positionnés de façon à assurer un transvasement correct et une vidange complète 
du chargement des véhicules. Ils sont protégés contre les agressions mécaniques (notamment du fait des véhicules). 

Les réservoirs contenant des produits incompatibles susceptibles de provoquer des réactions violentes ou de donner naissance 
à des produits toxiques lorsqu'ils sont mis en contact, doivent être implantées et exploitées de manière telle qu'il ne soit 
aucunement possible de mélanger ces produits. 

Les points de déchargement de déchets de produits incompatibles sont séparés. 

Des dispositifs de mesure de niveau équipent les cuves de déchets liquides. Elles sont équipées de dispositif limiteur de 
remplissage. 

Les matériaux constitutifs des réservoirs sont compatibles avec la nature des déchets qui y sont stockés et leur forme doit 
permettre un nettoyage facile. 

Les fosses sont réalisées en béton et étanchéifiées. Les parois exposées aux agressions mécaniques doivent être efficacement 
protégées. ° 

49/10 

 



Une séparation physique entre les cuvettes de rétention, des réservoirs et cuves contenant des déchets ne pouvant être 
mélangés, doit être établie. 

ARTICLE 4.1.3. SURVEILLANCE DES INSTALLATIONS 

Ars ET, Réservoirs 

L'exploitant procède ou fait procéder à au moins deux inspections visuelles par an des réservoirs et à un contrôle annuel 
d'épaisseur des parois des réservoirs en acier. 

  

Les réservoirs sont soumis à une épreuve hydraulique périodique ave surpression de 5% ou d'au moins 0.3 bar tous les 10 ans. 
Cette épreuve est précédée d'une visite intérieure. 

Les cuves sont régulièrement débarrassées des dépôts et tartres. 

Les résultats de ces contrôles, consignés sur un registre, sont tenus à la disposition de l'Inspection. 

Anse &L5% Fosses et cuvettes de rétention 

Les parois et les fonds de fosses ainsi que des cuvettes de rétentions des réservoirs font l'objet d’une vérification trimestrielle 
par l'exploitant. Les résultats, consignés sur un registre, sont tenus à la disposition de l'Inspection. 

ARTICLE 4.1.4. STOCKAGE DES CONTENANTS 

Le stockage en fûts et divers contenants (bidons, cubitainer) est limité à une surface de 130 m2. 

La quantité de déchets stockés en füts ne peut excéder 50 tonnes. Toutes dispositions sont prises pour qu'un fût ne séjourne en 
stock pas plus de 90 jours. 

L'empilement des fûts est interdit. 
Les dépôts sont conçus pour permettre l'accès facile aux divers récipients et la libre circulation entre les fûts. À ce titre, les fûts 
sont stockés par groupe de quatre palettes ou par rangées d'une largeur de deux palettes. 

L'exploitant débarrasse l'aire de stockage de tout contenant percé ou fuyard. 

Les füts vides sont évacués au fur et à mesure et restent au maximum un mois sur le centre. 

CHAPITRE 4.2 TRANSVASEMENTS DES DECHETS 

ARTICLE 4.2.1. CHARGEMENT DES DECHETS 

Avant de charger ou de faire procéder au chargement de tout véhicule, l'exploitant s'assure que : 
- le matériau constitutif du plateau ou de la benne est compatible avec le déchet devant y être transporté ; 
- le véhicule est apte au transport du déchet à charger et notamment que son aircuit-électrique est prévu à 

cet effet, 

= le véhicule est propre et que les traces du précédent chargement ont été nettoyées ou qu'elles ne 
présentent pas d'incompatibilité. 

ARTICLE 4.2.2. MOYENS DE TRANSVASEMENT 

L'exploitant s'assure préalablement de la compatibilité des moyens de transvasement, chargement, déchargement (pompe, 
flexible, chariot-élévateur, pont-roulant, etc.) avec les déchets. 11 s'assure que la contamination des précédentes opérations ne 
crée pas d'incompatibilité et que les opérations de déchargement, chargement, transvasement, ne peuvent donner lieu à des 
écoulements et émissions de déchets et être à l'origine de pollution atmosphérique. 

Si possible, des moyens techniques préviennent les erreurs de manipulation. 

ARTICLE 4.2.3. CANALISATION DE TRANSFERT 

Les canalisations de transfert sont protégées contre les agressions mécaniques et, si elles sont enterrées, installées dans un 
caniveau étanche permettant leur examen périodique. 

L'exploitant procède régulièrement à la vérification de l’état des canalisations. 

CHAPITRE 4.3 REGISTRE D'OPERATION 

ARTICLE 4.3.1. 

Chaque opération effectuée sur les déchets dans le centre est notée sur un carnet de bord qui sera archivé un an. Il en est 
notamment ainsi des opérations sur les cuves et fosses. 

Par ailleurs, l'exploitant vérifie à date fixe la cohérence en terme de bilan matière des déchets entrants et sortants. 

Ce registre et tous les autres sont tenus à la disposition de l'inspection. 
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CHAPITRE 4.4 LAVAGE, NETTOYAGE ET CONTROLE DES VEHICULES 

ARTICLE 4.4.1. 

Les aires de circulation sont étanches et nettoyées chaque fois qu'elles sont souillées. 
L'exploitant prend toutes dispositions pour que le centre reste propre et que les roues et bas de caisse des camions quittant le 
centre soient propres. 

L'exploitant doit s'assurer que les véhicules arrivant à son installation sont conçus pour vider entièrement leur contenu, et 
vérifier que le déchargement du véhicule est effectué complètement. 

L'exploitant dispose d'un appareil de nettoyage industriel adapté pouvant fournir l'eau sous pression en vue du nettoyage 
éventuel des roues et bennes des véhicules. 
Les effluents de nettoyage sont intégralement récupérés dans une fosse destinée à cet effet et envoyés dans les cuves de 
stockage correspondantes. 
Le dégazage des citernes est interdit sur le centre. 

L'exploitant s'assure que les transporteurs collecteurs dont il emploie les services respectent les règles de l'art en matière de 
transport et que les véhicules sont, le cas échéant, conformes aux prescriptions du règlement sur le transport des matières 
dangereuses et à toute réglementation spécifique en la matière. 
Il refuse tout véhicule.ne..présentant..pas..les garanties suffisantes pour la protection-de l'environnement et ceux ne se 
soumettant pas aux obligations de lavage. 

  

TITRE 5 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 5.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 5.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutesles dispositions nécessaires-dans la conception, l'exploitation-et l'entretien des installations de manière 
à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 
Le brûlage à l'air libre estinterdit à l'exelusion-des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité-et quantité. - 

ARTICLE 5.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devront être tels que cet objectif soit 
satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 5.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à Porigine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 5.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
etc.)et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 
Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 5.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, 
transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de 
capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et 
aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours 
de séchage, les dépoussiéreurs…}. 

12/12



  

TITRE 6 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 6.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 6.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L'eau utilisée dans l'établissement provient du réseau d'eau public de la ville de ROSULT pour des besoins sanitaires. 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont 
limités aux quantités suivantes 

= 1 Consemmation maximale 
Crigine de la ressource | EnnTee 

  

Réseau public | 30 m° _] 
  

L'usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et aux opérations 
d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

ARTIGLE 6.1:2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET.DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les 
réseaux d'adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 6.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 6.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu au chapitre 6.3 ou non conforme à leurs 
dispositions est interdit. 
A l'exception des cas accidentels.où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 6.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection ainsi que des services d'incendie et de 
secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs où tout autre 
dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, …) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.) 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 

milieu). 

ARTICLE 6.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 6.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L’'ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

iriee &3,4,7, Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une 
protection efficace contre le danger de propagation de flammes. mu 

5, 2.2, Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 
sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de 
commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 6.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 6.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants 
-___ les eaux usées domestiques, 

   



les eaux usées industrielles (eaux de ruissellement des zones étanches de déchargement), 

- les eaux pluviales de toiture, 
- les eaux pluviales de voirie. 

ARTICLE 6.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les réseaux de collecte des effluents doivent séparer les eaux pluviales non polluées (et les autres eaux non polluées s'il y en 
a) et les diverses catégories d'eaux polluées. 
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 
fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 
marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects-d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par 
le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 6.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de 
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de 
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 
en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les 
canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 
Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassins de stockage, de traitement...) difficiles à confiner, 
celles-ci sont implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage (éloignement...). 
Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, à l'exception des procédés de traitement anaérobie, 
l'apparition de conditions anaérobies dans les bassins de stockage ou de traitement, ou dans les canaux à ciel ouvert. Les 
bassins, canaux, stockage et traitement des boues, susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si 
besoin ventilés. 

ARTICLE 6.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAIÎTEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont 
mesurés périodiquement.et portés sur un registre 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 

recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité 
des rejets auxquels il a été procédé. Ce registre, éventuellement informatisé, est tenu à la disposition de l'inspection. 

ARTICLE 6.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les eaux pluviales de toiture sont collectées pour un rejet direct dans le réseau d'eaux pluviales communal, puis dans le 
Décours. 
Les eaux de ruissellement des zones de circulation (ci- dénommées après eaux industrielles) sont dirigées vers un séparateur 
d'hydrocarbures, puis vers le réseau d'eaux pluviales communal, puis dans le Décours. 

ARTICLE 6.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

“els AE T, Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à : 
- réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de 

l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 
- ne pas gêner la navigation (le cas échéant). 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent. 
Les rejets doivent être compatibles avec les objectifs de qualité et la vocation piscicole du milieu récepteur, ainsi qu'avec les 
dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux 
lorsqu'il existe. 

ARTICLE 6.3.7. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 
appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans 
les limites autorisées par le présent arrêté. 

ARTICLE 6.3.8. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, les valeurs 
limites ci-dessous définies : 
  

Paramètre Valeurs maximales 
Débit 300m5/h et 22m*/j en moyenne 

: mensuelle 
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pH 5,5à8,5 
DCO 150 mg/l 
DBOS 40 mg/l 
MES 30 mg 
Hydrocarbures 5 mg/l 
totaux 

Métaux totaux* 15 mg/l 
  

* métaux totaux . Ag + As + Cd + Cr + Cu + Hg + Ni + Pb +Zn 

La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces imperméabilisables 
est de : 3542 m2 

ARTICLE 6.3.9. EAUX USEES INDUSTRIELLES 

Elles sont éliminées en tant que déchets. 

CHAPITRE 6.4 RESEAU DE SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

ARTICLE 6.41. RESEAU DE'SURVEILLANCE 

L'exploitant dispose d'un réseau de surveillance de la qualité des eaux souterraines comportant, au moins un piézomètre en 
amont hydraulique de l'établissement et deux piézomètres en aval, conformément au plan en annexe 5 du présent arrêté. 

Ces piézomètres feront l'objet d’un nivellement des têtes. 

Toutes dispositions seront prises pour signaler efficacement ces ouvrages de surveillance et les maintenir en bon état. 

Le déplacement éventuel d'un piézomètre ne pourra se faire qu'avec l'accord de l'inspection. 

La tête des piézomètres doit se trouver dans un avant puits (ou un regard) maçonné ou tubé étanche, profond d'au 
moins 1,5 m et surélevé d’au moins 0,2 m par rapport au terrain naturel à proximité. Le tubage du forage doit dépasser 
du fond de l'avant puits (ou du regard) d'au moins 0,3 m pour éviter l'infiltration d’eau stagnante ou de suintement. 

L'avant puits (ou le regard) doit être recouvert par un capot protecteur verrouillé ou cadenassé hermétique. Une aire 
étanche, avec pente favorisant l'écoulement des eaux loin de l'ouvrage, d’un mètre minimum de rayon doit être 
réalisée autour de cet avant puits. 

ARTICLE 6.4.2. ANALYSE DES EAUX DE LA NAPPE 

Ariels Le 7, Analyse des eaux de nappe 

L'eau prélevée fait l'objet de mesures des substances susceptibles de caractériser une éventuelle pollution de la nappe. 

Les paramètres à analyser et les normes applicables sont définis dans le tableau suivant : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

—— me — =— — = - 2 
Î Paramètres Norme/Méthode l 
[pH NET 90 008 

Chlorures, fluorures, sulfates NFT 90 C42 
Hydrocarbures totaux NET 90 114 
BTEX : ° ISO 11423-2 
Chrome hexavalent NFT 90 043 
Baryum, Chrome, Manganèse, Fer NF ENISO 11 885 
Phénols NET 90 109 
HPA ’ NFT 90 115 
PCB NF EN ISO 6468 
LEE Chrome, Cuivre, Nickel, Plomb, Zinc, NF EN ISO 1185 

rsenic 
Mercure NFT 90131 ou NFT 90133       
  

En cas de modification des méthodes normalisées, les nouvelles dispositions sont applicables dans le délai de six mois suivant 
la publication. 

irues EA ZT. Transmission des résultats 

Les résultats des mesures prescrites ci-dessus doivent être transmis à l'inspection au plus tard un mois après leur réalisation. 
Les résultats doivent être commentés. . 

La fréquence et la nature des prélèvements et analyses pourront être modifiées ultérieurement par arrêté complémentaire en 
fonction des résultats obtenus et de leur évolution.



Le premier rapport d'analyse sera transmis à l'inspection dans un délai de deux mois. 

ê,2,5,5, Dispositions spéciales 5 ës
 

Si les résultats mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires 
pour rechercher l'origine de la pollution et, si elle provient de ses installations, en supprimer les causes. Dans ce cas, il doit en 
tant que de besoin entreprendre les études et travaux nécessaire pour réduire la pollution de la nappe. 

Il informe le préfet et l'inspection du résultat de ses investigations et, le cas échéant, des mesures prises ou envisagées. 

  

TITRE 7 - DECHETS 
  

CHAPITRE 7.1 DECHETS PRODUITS PAR L’'ETABLISSEMENT 

ARTICLE 7.1.1. DISPOSITION GENERALE 

Une procédure interne à l'établissement organise la collecte, le tri, le stockage temporaire, le conditionnement, le transport, et le 
mode d'élimination des déchets. 

ARTICLE 7.1.2. NATURE DES DECHETS PRODUITS 

La liste des principaux déchets produits, hors déchets visés aux titres 3 et 4 du présent arrêté, leur référencement dans la 
homenclature des déchets prévue par les articles R 541-7 à R 541-11 du code de l'environnement, l'estimation de la quantité 
annuelle moyenne générée et le mode de traitement sont conformes au tableau ci-après, sous réserve des dispositions de 
l'alinéa suivant. 

Toute modification de la liste de ces déchets est préalablement portée à la connaissance de l'Inspection, qui pourra 
conditionner cette modification au respect de prescriptions complémentaires pris dans les formes prévues par l'article R 512-31 
du code de l'Environnement. 
  

  

  

  

    

ÉE F 5 SF Crictsuque | PCT Quantité maximale T° Stoékige 
ASrENnce x di déchet aonuelle pruduiz en moximum sur é Nature qu déchet : | ane ES um SUT! Lieu de stockage 

nomsnclature FE et S “fonctionnement norrast site ; ÊE 

16.07.08* échets de curage desSolide/pâteux  (Curage des BOt ASt Benne étanche de 
fosses et des cuves de fosses 12m3 + fûts 
réception 

15.02.02* Chiffons et absorbants Solide [Nettoyage divers 10.5 t jO.1t Fosses de stockage 
souillés égouttures.….) 1 

13 05 07* [Eaux +Boues provenant (Solide Séparateur 10 t 4 Fosses de décantation| 
du séparateur d'hydrocarbures 
d'hydrocarbures 

16 10 01* [Eaux de ruissellement desliquide Zones de Bot 20 t (Cuves de stockage 
zones de stockage stockage |               
  

ARTICLE 7.1.3. CARACTERISATION DES DECHETS 

Les déchets produits, qu'ils soient dangereux, non dangereux ou inertes, font l'objet d'une caractérisation initiale et d'une 
vérification périodique de conformité, établies-selon lesnormes-ou régiementationren-vigueur. L'es'caractéristiques des déchets 
doivent être conformes aux conditions d'acceptation dans la filière d'élimination envisagée. 

La vérification de conformité est annuelle. 

Cette caractérisation et l'historique associée sont tenus à la disposition de l'Inspection. 

ARTICLE 7.1.4. ELIMINATION 

Les déchets ne.peuvent être éliminés. ou recyclés que.dans une installation classée autorisée ou déclarée à cet effet au titre de 
la législation relative aux installations classées. Il appartient à l'exploitant de s'en assurer et d'apporter la preuve d'une 
élimination correcte, à la demande de finspection. 

Dans ce cadre, il est en mesure de justifier le caractère ultime de ses déchets, au sens de l'article L541-1 du code de 

l'environnement des déchets mis en centre de stockage. 

Toute incinération de déchets, de quelque nature qu'ils soient, à l'air libre ou dans un incinérateur non autorisé au titre de la 

législation relative aux installations classées est interdite. 

ARTICLE 7.1.5. AUTOSURVEILLANCE 

Avant le 1% avril de l'année en cours, un bilan des déchets produits au cours de l'année précédents est transmis à l'Inspection. 

Il reprend notamment : . 
- Pour la production de déchets dangereux



Libellé (code nomenclature) 
Désignation usuelle 
Quaritité produite 

Filière d'élimination 
Département am 

Pays 

Nom de Fétablissement assurant l'élimination/la valorisation 
Adresse de l'établissement assurant l'éliminationfla valorisation 
Adresse de l'établissement réceptionnant le déchet 
Identifiant du déchet 
Numéro de notification (le cas échéant) 

- Pour la production de déchets non dangereux, 
Catégorie de déchet 
Quantité produite 

Filière d'éfimination 
Département 
Pays 
identifiant dechet 

- Pour le traitement de déchets dangereux, 

Libellé 

Désignation uauelle 
Département 
Pays 

Quantité admise 
Quantité traitée 
Filière de traitement 

Identifiant dechet 

- Pour le traitement de déchets non dangereux. 
“Libellé 

Filière de traitement 
Quantité département 
Quantité hors département 

Quantité étranger 
Quantité traitée 

Ce bilan est transmis dans les formes prévues par l'arrêté du 31 janvier 2008, modifié le 26 décembre 2012, susvisé. 

En complément des dispositions de l'arrêté du 31 janvier 2008 susvisé, l'exploitant tient un registre sur lequel seront reportées 
les informations suivantes : 
- codification selon la nomenclature des déchets prévue par les articles R 541-7 à R 5414-11 du code de l'environnement ; 
- type et quantité de déchets produits ; 
- opération ayant généré chaque déchet ; 
= nom des entreprises et des transporteurs assurant les enlèvements de déchets : 
- date des différents enlèvements pour chaque type de déchets : 

nom et adresse des centres d'élimination ; 
- nature du traitement effectué sur le déchet dans le centre d'élimination. 

Ce registre est tenu à la disposition de l'Inspection. 

  

TITRE 8 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 8.1 DISPOSITIONS GENERALES cn 

ARTICLE 8.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire.du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 8.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier 
doivent répondre aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du code de l'environnement). ‘ 

ARTICLE 8.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

. L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) gênant pour.le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. ‘ ‘



CHAPITRE 8.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 8.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

Les émissions sonores de l'établissement ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées 
dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée : 
  

  

    

Niveau de bruit ambient existant cags Energence admuseble pour la pénode allant ce "| ŒErrergence admissible pour la périude allant de 
Îes zor-es à ermergence réglementée cncluant le brut de 8 23h, saut dimanches st jours Tériès 22h à 2h, ans que les hmanches et juurs feries 

l'etabissement) F 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 
égal à 45 dB(A) 64B(A) 4dB(4) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)       

ARTICLE 8.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 
différentes périodes de la journée, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite : 
  

Î PERIODE DE JOUR, allant de 7h à 22h (sauf PERIODE DE NUIT, allant de 22h à 7h (amsi que dimanches er | 
| dimanches et jours fériés} jours fériés} 
[ 70 dB(A) 60 dB(A) 
  

      

  

TITRE 9 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 9.1 PRINCIPES DIRECTEURS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les 
installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et 
maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, 
depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 
Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts 
éventuels. ° 

CHAPITRE S.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 9.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS. 
L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition, dans la mesure du possible, des documents lui permettant de connaître la nature ét'les 
risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de 
sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les 
risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces 
documents. La conception et l'exploitation des installations en tient compte. 

ARTICLE 9.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L’'ETABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion 
de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou expiosibles 
pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit 

de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 
La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée 
de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de 
secours s'ils existent. 

CHAPITRE 9.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 9.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance 
des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer 
sans difficulté. 
L'établissement est clôturé sur la totalité de sa périphérie sur une hauteur minimale de 2 mètres. Cette clôture est doublée d'un 
rideau d'arbres sur sa partie grillagée, côtés CD 953 et rue de la vallée. 

rieis ES, L*, Gardiennage et contrôle des accès 

Les issues doivent être soit fermées, soit gardiennées en permanence de façon à en interdire l'accès à toute personne 
étrangère à l'établissement. 

ARTICLE 9.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments..et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à 
la propagation d'un incendie. 
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ARTICLE 9.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE A LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du travail et le 
matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la foudre. 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques 
d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit, 
Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 
qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des 
éventuelles mesures correctives prises. 

srisls 155. Zones à atmosphère explosible 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques 
d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à 
risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 
Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des 
charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

ARTICLE 9.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement 
atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de 
l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 susvisé. 

CHAPITRE 8.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 9.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES A PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité avec des installations 
dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences 
dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font 
l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

ARTICLE 9.4.2. VERIFICATIONS PERIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels ‘sont mises en œuvre ou entreposées des substances et préparations 
dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. 1l convient, en 
particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité: 

ARTICLE S,4.3. INTERDICTION DE FEUX 

N'est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 9.4.4. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 
mise en œuvre des moyens d'intervention. 

ARTICLE 9.4.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité.des zones à risque inflammable, 
explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, 
les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 
surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

CHAPITRE 9.5 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 9.5.1. ORGANISATION DE L’'ETABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le justifieront les conditions d'exploitation. 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la 
disposition de l'inspection. 

ARTICLE 9.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

"Les füts;'réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 | 
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.



ARTICLE 9.5.3. RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le-volumeestau moins-égal-à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale 

à: 
- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 
permanence. 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent 
aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 
La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 
particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles 
d'être mouillées en cas de fuite. Lu NH 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances où préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par 
les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l'environnement. 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou 
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux 

météoriques. 

ARTICLE 9.5.4. RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés ‘doivent être adaptés ‘aux produits utilisés de manière,“en particulier, ‘à’ éviter toute réaction parasite 
dangereuse. 

ARTICLE 9.5.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides 
inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

‘ L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, l'évacuation des 
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 9.5.6. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées 

selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de 
matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûüts...). 
Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

ARTICLE 9.5.7. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des-substances ou-préparations-dangereuses récupérées-en cas-d'accident-suit-prioritairement la filière déchets:la 
plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions 
conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 9.6 MOYENS D'’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 9.6.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci 
conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au paragraphe généralités, 

ARTICLE 9.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection, de l'exécution de ces dispositions. Il. doit fixer les conditions de 
maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des:services de la protectien civile, d'incendie et de secours-et de l'inspection. 
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ARTICLE 9.6.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimurn 
les moyens définis ci-après : 

- Un volume d’eau de 180 m“ utilisable en 2 heures, 
Un volume de solution moussante de 6 m°, 

- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans l'établissement 
et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des 
produits et déchets et notamment des extincteurs de 50 kg. 

ARTICLE 9.6.4. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures. générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, 
la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, - 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
- les mesures-à prendre’en cas de fuite sur un récipient ou-une canalisation contenant des substances dangereuses et 

notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

la procédure d'alerte avec ies numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours, 

- la procédure permettant, en cas de luite contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de poilution 
vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 9.6.5. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des 
secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces 
consignes. 

Aro LL, Plan d'intervention interne 

L'exploitant est tenu d'établir un plan d'intervention interne (P.LI) qui définit les mesures d'organisation, les méthodes 
d'intervention et les moyens qu'il met en œuvre en cas d'accident en vue de protéger le personnel, les populations et 
l'environnement. Il en assure la mise à jour permanente. 

  

Ce plan d'intervention doit être facilement compréhensible. Il doit contenir au minimum : 

- Les actions à entreprendre dès le début du sinistre et la dénomination (nom et/ou fonction) des agents devant engager ces 
actions ; 

- Pour chaque scénario d'accident, les actions à engager pour gérer le sinistre : 
- Les principaux numéros d'appels ; 

Les fiches de données de sécurité de l'ensemble des produits présents sur site doivent figurer dans un classeur maintenu 
disponible sur site ; 
Des plans simples de l'établissement sur lesquels figurent : 
Les zones à risques particuliers (zones où une atmosphère explosive peut apparaître, stockages de produits inflammables, 
toxiques, comburants..) ; 
L'état des différents stockages (nature, volume...) : 
Les organes de coupure des alimentations en énergie et en fluides (électricité, gaz, air comprimé...) ; 
Les moyens de détection et de lutte contre l'incendie ; 
Les réseaux d'eaux usées (points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes 
manuelles et automatiques). 

V
V
N
N
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Ce plan est transmis à la DREAL, à Monsieur le Directeur Départemental des Service d'incendie et de Secours. Ce plan 
d'intervention est par ailleurs tenu à la disposition de l'inspection et des services de secours. 

Ce plan d'intervention interne doit régulièrement être mis à jour. Il le sera en particulier, à chaque modification de l'installation, à 
chaque modification de l'organisation, à la suite de mouvements de personnels susceptibles d'intervenir dans le cadre de 
l'application de ce plan d'intervention et en tout état de cause au moins une fois par an. 

Lors de l'élaboration de ce plan d'intervention ou lors de ses révisions, l'exploitant devra définir des actions à engager 
cohérentes avec l'étude des dangers de l'établissement et avec les prescriptions édictées par le présent arrêté. 

Le Préfet peut demander la modification des dispositions envisagées. 

 



ARTICLE 9.6.6. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

  

. Dossier de lutte contre la pollution des eaux 

L'exploitnt c constitue à ce titre un dossier "LUTTE CONTRE LA POLLUTION ACCIDENTELLE DES EAUX" qui permet de 
déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés 
à cette pollution, en particulier : 

- la toxicité et les effets des produits rejetés qui en raison de leurs caractéristiques et des quantités mises en oeuvre 
peuvent porter atteinte à l'environnement lors d'un rejet direct, 

- leur évolution et les conditions de dispersion dans le milieu naturel, 

la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles d'entraîner des 
conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux, 

- les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre, 
- les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore exposées à cette pollution, 
-__ les méthodes d'analyses où d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses. 

L'ensemble de ces documents est régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des connaissances et des 
techniques. 

n'a 5.$EZ. Bassin de confinement et bassin d'orage 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y 
compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à un bassin de confinement étanche aux produits collectés 
et d'une capacité minimum de 258 rñ° avant rejet vers le milieu naturel. La vidange suivra les principes imposés par l'article 
6.3.7 du présent arrêté traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées. 
Il'est maintenu en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de commande nécessaires 
à sa mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance. 

  

  

TITRE 10 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

“CHAPITRE 10.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 10.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 
œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ces émissions et de leurs effets dit programme d'auto 
surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de 
ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement 
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection les modalités de mesures et de mise en œuvre de son 
programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de 
fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de 
transmission des données d'auto surveillance. 

ARTICLE 10.1.2. CONTROLES ET ANALYSES, CONTROLES INOPINES 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection peut demander à tout moment la 
réalisation, inopinée ou non, par un organisme tiers choisi par elle-même, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou 
gazeux, de déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures vibratoires, olfactives ou de niveaux sonores. Elle peut 
également demander le contrôle de l'impact sur le milieu récepteur de l'activité de l'entreprise. Les frais occasionnés par ces 
contrôles, inopinés ou non, sont à la charge de l'exploitant. 

CHAPITRE 10.2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO 
- SURVEILLANCE 

ARTICLE 10.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX 

Les eaux pluviales sont mesurées à une fréquence semestrielle. 

ARTICLE 10.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

Des relevés du niveau piézométrique de la nappe et des prélèvements semestriels (Une fois en période de hautes eaux, une 
fois en période de basses eaux) seront réalisés dans ces piézomètres. Les paramètres visés à l'article 6.4.2 du présent arrêté 
sont mesurés semestriellement (une fois en période de hautes eaux, une fois en période de basses eaux). 

ARTICLE 10.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

or :, Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix 

sera communiqué préalablement à l'inspection. Ce contrôle sera effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, 
indépendamment des.contrôles ultérieurs que l’Inspection.pourra demander. En 
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CHAPITRE 10.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 10.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de son programme 
d'auto surveillance, les analyse et les interprète. 1! prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des 
résultats font présager des risques où inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 
En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une dérive par 
rapport à l'état initial de l'environnement, soit réalisé en application de l'article R 512-8 11 1° du code de l’environnement, soit 
reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction 
complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la 
compatibilité. entre les.milieux impactés et.leurs usages. 

ARTICLE 10.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l'article R 512-69 du code de l'environnement, l‘exploitant établit avant la fin de chaque mois 
calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées et réalisées au cours du mois 
précédent. Ce rapport traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et 
ampleur des écarts), les incertitude sur les résultats, des modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des 
actions correctives mises en œuvre ou prévues avec l'indication de délais de mise en oeuvre (sur l'outil de production, de 
traitement des‘effluents, la maîhtenance..) aïnsique de‘leur efficacité. 
Il est tenu à la disposition permanente de l'inspection pendant une durée de 10 ans. 
Le rapport relatif aux résultats du mois N est transmis à l'Inspection avant la fin du mois N+1. 

ARTICLE 10.3.3. TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Les justificatifs évoqués au chapitre 7.2.5 du présent arrêté doivent être conservés 10 ans. 

ARTICLE 10.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application de l'article 10.2.3.1 du présent arrêté sont transmis à l'inspection dans le 
mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 10.4 BILANS PERIODIQUES 

ARTICLE 10.4.1. BILANS ET RAPPORTS ANNUELS 

“gle 10,4 #7, Bilan environnement annuel 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1 avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l'année précédente, 
conformément à l'arrêté du 31 janvier 2008 susvisé.” 

ARTICLE 10.4.2. REEXAMEN PERIODIQUE 

En application de l'article R 515-71 du Code de l'Environnement, l'exploitant adresse au Préfet du Nord, les informations 
mentionnées à l'article L. 515-29, sous la forme d'un dossier de réexamen dans les douze mois qui suivent la date de 
publication au Journal Officiel de l'Union Européenne des décisions concernant les conclusions sur les meilleures techniques 
disponibles principales (c'est à dire les conclusions sur les meilleures techniques disponibles du BREF WT : Traitement de 
déchets). 

Conformément à l'article R. 515-72 du Code de l'Environnement, le dossier de réexamen comporte : 
1. Des compléments et éléments d'actualisation du dossier de demande d'autorisation initial portant sur : 

a. Les mentions des procédés de fabrication, des matières utilisées et des produits fabriqués ; 
b. Les cartes et pians ; 

c. L'anaiyse des effets de l'installation sur l'environnement : 

d. Les compléments à l'étude d'impact portant sur les meilleures techniques disponibles prévus au 1° du | de 
l'article R. 515-59 accompagnés, le cas échéant, de l'évaluation prévue au | de l'article R. 515-68. 

2. L'analyse du fonctionnement depuis le dernier réexamen ou, le cas échéant, sur les dix dernières années. Cette 
analyse comprend : 

a. Une démonstration de la conformité aux prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation ou à ja 
réglementation en vigueur, notamment quant au respect des valeurs limites d'émission ; 

b. Une synthèse des résultats de la surveillance et du fonctionnement : 

e L'évolution des flux des principaux polluants et de la gestion des déchets ; 

° La surveillance périodique du sol et des eaux souterraines prévue au e de l'article R. 515-60 ; 

+ Un résumé des accidents et incidents qui ont pu porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 ; 

3. La description des investissements réalisés en matière de surveillance, de prévention et de réduction des pollutions. 

Conformément à l'article R. 515-80 et suivants du Code de l'Environnement, le dossier de réexamen comporte également, s’il 

n'a pas déjà été transmis, le rapport de base mentionné aux articles L. 515-30 et R. 515-59 du Code de l'Environnement, 
réalisé selon la méthodologie définie par le ministère. Dans le cas où l'établissement ne serait pas soumis à réalisation d'un 
rapport de base, un mémoire justificatif argumentant cette position selon la méthodologie définie par le ministère sera transmis.



  

TITRE 11 - ECHEANCIER 
  

CHAPITRE 11.1 ECHEANCIER 

Les articles suivants doivent être respectés sous 8 mois à compter de la notification du présent arrêté : 
- article 2.1.2 
- article 3.1.4 dernier alinéa 
- article 3.4.2 
- article 6.2.4.1 
- article 6.2.4.2. 

- article 9.3.2, 

- article 9.6.4 
- article 9.6.5 
- article 9.6.5.1 
- article 9.6.6 

Le 1 du 3% alinéa de l'article 3.4.6 doit être respecté sous trois mois à compter de la notification du présent arrêté. 
Les articles 9:2:2 et-9.8.8.1 doivent-être respectés sous-un mois-à-compter de tanotification du présent arrêté. 
L'article 9.3.4 doit être respecté sous trois mois à compter de la notification du présent arrêté. 
L'article 9.5.2 doit être respecté sous Un mois à compter de la notification du présent arrêté. 
Le 1° alinéa de l'article 3.4.8.2 et l'article 4.1.1.1 doivent être respectés pour le 31 décembre 2014. 

  

TITRE 12 — DELAIS ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITE-EXECUTION 

CHAPITRE 12.1 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours auprès du tribunal administratif de LILLE : 

- par l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de sa notification : . 
- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L511-1 
du Code de l’environnement, ‘dans-un-délai d'un'an à compter de la‘publication ou l'affichage de cette décision. 

CHAPITRE 12.2 SANCTIONS 

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l'application des sanctions 
pénales et administrations prévues par le titre 1% du livre V du Code de l'Environnement. 

CHAPITRE 12.3 EXECUTION ET PUBLICITE 

Le secrétaire général de la préfecture du Nord par intérim et le sous-Préfet de VALENCIENNES sont chargés de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant et dont copie sera adressée aux : 

- Maire de ROSULT, 

- directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement, chargé du service d'inspection des installations 
classées pour la protection de l'environnement par intérim ; 

En vue de l'information des tiers : 

- un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie de et pourra y être consulté ; un extrait de l'arrêté énumérant 
notamment les prescriptions auxquelles les installations sont soumises sera affiché à la mairie ROSULT pendant une durée 
minimum d'un mois ; procès-verbal de laccomplissement de ces-formalités sera dressé parles soins du maire, 

- le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins de l'exploitant, ainsi que sur le 
site internet de la Préfecture du Nord (www.nord.gouv.fr rubrique ICPE — Autre ICPE : agricoles, industrielles, etc — 
prescriptions complémentaires). 

- 3 SEP. 2014 
Fait à Lille, le: 

Pour le préfet et par délégation 
Le Secrétk®Gltéral Adjoint, TT 

k + 4 = 

Guillaume THIRARD ENT -24/24 a   

   
     

  

    P.J : 5 annexes



Annexe 1 : Liste des déchets admissibles sur le site 

  

Code nomenclature | Déchets 
  

  

DÉCHETS PROVENANT DE L'AGRICULTURE, Dé L'RCRUICCLEURE, DE L'aQUAS ULTÈRE, DE LA SELVICUETURE, DIT 

    

  

  

    

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

  

  

  

E ä ie CHASSE FIRE LA PÊCHER AINSI QUE DF LA PRÉPARATION EF DE LA TRANSFORMATION DES ALIMENTS 
9201 décrit provenent de l'agricuiture, de l'horncuttars, de l'aquaculture, de #3 ssismrêtore, 1e In chante et de a pérte - 

D 020108 déchets agrochimiques contenant des substances dangereuses 

02 01 99 déchets non spécifiés ailleurs 

= a eee a Rs 

D mwa ‘ déchets d'agents de conservation 

02.03 03 déchets de l'extraction aux solvants 

02 03 99 déchets non spécifiés ailleurs 

MES ÿ ducheta de La L'aS bre tion Eu snere É é | 
02 04 02 carbonte de calcium déclassé 

02 04 99 déchets non spécifiés ailleurs 

| 0288 TVR ï ï EE ete DE z 

[ 02 05 99 :1]: = déchets non spécifiés ailleurs 

06 ï : déchets dy boulanger, plie se, enfers DU if: ï 
02 06 02 déchets d'agents de conservation Du 

02 06 99 déchets non spécifiés ailleurs 

fe 0207 (déchets provauant de Li pre duision de hersens atccoliques ei non alcoshques dant GE. dé & eat) Tri 
020701 déchets passants ds lavage, du nettoyage et de la réduction mécanique des matières premières 

02 07 03 déchets de traitements chimiques 

02 07 99 déchets non spécifiés ailleurs 
FT LR T'PÉCHTS PROVENANT DE LA TR ANSFORNELTON DU BOIS E2 DE Li PROBÉCTION DE PANNEAUX ÉT DE REUBLEN DÉFAITE 

PAPIER, DE PAPIER EL DE CARTON 2 
vo ; déchet provenant de Li tremtorceafion du bou et dy Hi lbric en ae panneaux &t de meubles 

7 mois sciure de bois, chutes, bois, de particales et Sand des fées 

03 01 99 déchets non spécifiés ailleurs 

7 = Re che des pros 80 pratecuos du bas f 

Dao ° composés organiques non halogénés de protection du bois Eu 

03 02 c2* composés organochlorés de protection du bois 

03 02 03% composés organométalliques de protection du bois 

03 02 04* composés inorganiques de protection du bois 

03 0205* autres produits de protection du bois contenant des substances dangereuses 

03 02 99 produits de protection du bois non spécifiés ailleurs 

4 î DÉCHETS PROVENANT DTS INDUSFRIES BU CUIR, DE LA FOERRERE CT DU TEATILE Th 

Luu ie lacs de Timciosprie tente j 
04 02 09 matériaux composites (textile imprégné, élastomère, plastomère) 

04 02 10 matières organiques issues de produits naturels (par exemple, graisse, cire) 

0402 14* déchets provenant des fnitions contenant des solvants organiques 

04 021$ déchets provenant des finitions autres que ceux visés à la rubrique 04 02 14 

04 02 16* teintures et pigments contenant des substances dangereuses 

04 02 17 teintures et pigments autres que ceux visés à la rubrique 04 02 16 

04 02 19% boues provenant du in situ des des 

04 02 20 boues provenant du traitement in situ des effluents autres que celles visées à la rubrique 04 02 19 

040299 déchets non spécifiés ailleurs 
= : 5 ROVENANT DU RGFFINAGE DU PÉTROLE, DÉ LA PURIFICA SION DU CaZ NAT CREL CT DU FRAITEMENT 
[HER > PYROLYTIQUE DU CHARBON Ar 

oüt F déchets provenant du raffnese du otre 

F Twain Ï TT mélanges bitumineux _ 

k 8587 Te déchets proven mt de b; purification rt du éraport du gaz mime | 

05 07 99 | déchets non spécifiés ailleurs 

# DECHETS DES FROCÉDES DE LA CHIMIE MINÉRALE 

Fe deu | Bec prevent de H abmetüen, tan on, Gsimbonon 8 iaiion (ED) d'ondes É © 
06 01 01* acide sulfirique et acide sulfireux Lu 

06 01 02 acide chlorhydrique 

06 01 03* acide Auorhydrique 

06 01 04* acide phosphorique et acide phosphoreux 

06 OI 05* acide nitrique et acide nitreux, 

06 01 06* autres acides 

06 01 59 .… déchets non spécifiés ailleurs 

2002 Ti : Tééches prosenant de à FFDE di Ent 

| 7 œœon Te hydroxyde de caléium a 

06 02 03* bydroxyde d'ammonium 

06 02 04 hydroxyde de sodium et hydroxyde de potassium 

autres bases   06 02 05*   
  

 



  

Code nomenclature Déchets 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

    

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

06 02 99 déchets non spécifiés ailleurs 

u6m fiéchets prosesunt den à FEU ste sels er leurs pulions €? d'axs dis métalliques ë 

06 03 11* sels solides et solutions contenant des cyanures 

06 03 13* sels solides et solutions contenant des métaux lourde 

06 03 14 sels solides et solutions autres que ceux visés aux rubriques 06 03 11 et 06 03 13 

0603 15* oxydes métalliques contenant des métaux lourds 

0603 16 oxydes métalliques autres que ceux visés à [a rubrique 06 03 15 

06 03 99 déchets non spécifiés ailleurs 

au Alerts enmlennst des métaux autres que care Ve à 1e Be ou Où 08 = 
06 04 03* déchets contenant de l'arsenic 

06 04 04* déchets contenant du mercure 

06 04 05* déchets contenant d'autres métaux lourds 

06 0499 déchets non spécifiés ailleurs 

5688 Roues px vvessat dix à ie at nt mu de effluents | 
Ps 06 05 02* _ ‘boues provenant du traitement in situ des effluents contenant des substances dangereuses 

06 05 03 boues provenant du traitement in situ des effluents autres que celles visées à [a rubrique 06 05 02 

CTA desuets roven au de la FFDC des Blogenes et és Li cheme des BURjune 

D 06 07 01* déchets contenant de l'amiante provenant de l'électroiyse Te 
06 07 02* déchets de charbon actif utilisé pour le production du chlore 

06 07 04+ solutions et acides, par exemple, acide de contact 

06 0799 déchets non spécifiés ailleurs 

2602 déch:es proventet dé L: FFDE! des prodnits éhimmiques content du phephore ef ds fr chimie du phosphore | 

06 09 03* déchets de réactions basées eur le calcium des sub dangereuses au inées par de telles — 
06 09 04 déchets de réactions basées sur le calcium autres que ceux visés à la rubrique 06 09 03 

06 09 99 déchets non spécifiés ailleurs 
Fer a 11 chers provenant 212 ÉFDE de prod claques camion de l'arnts ae £n cure de Fazet cé de produce d'eagrns ani 

06 10 02* déchets contenant des substances dangereuses 

06 1099 déchets non spécifiés ailleurs 
A D Rai sit À Laéehet prinad tie Bbnesme de pycene srpaniqer et 0e eprtées sr 

061101 déchets de réactions basées sur le calcium provenant de la production de dioxyde de titane 

06 11 99 déchets non spécifiés ailleurs 

Eu D'un Les Eathets des proc lés de La chante minérale non plu, ailleurs FT 

06 13 01* produits phytosanitaires inorganiques, agents de protection du bois et autres bi 

06 13 02* charbon actif usé (sauf rubrique 06 07 02) G 

061303 noir de carbone 

06 13 04* déchets provenant de la transformation de l'amiante 

06 13 05* suies 

06 13 99 déchets non spécifiés ailleurs 

T 7 = DECRETS DES PROCEDES DE LA CHTUIE ORCANIQUE 
ETS 07.04 dechets proverant de la labsiance. Foraulntion, Eseranenn et marron GT DU) de prédunts évm-mques Ge Luse | 

0701 01* l _ eaux de lavage et liqueurs mères aqueuses = = 

07 01 03* solvants, liquides de Invage et liqueurs mères organiques halogénés 

07 01 04* autres solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques 

07 01 07 résidus de réaction et résidus de distilation halogénés _ 
07 01 08* autres résidus de réaction et résidus de distillation 

07 OL 40* autres gâteaux de Bitration et absorbants usés 

0701 11* boues provenant du traitement in situ des effluents contenant des substances dangereuses 

070112 boues provenant du traitement in situ des effluents autres que celles visées à la rubrique 07 01 11 

97 0199 déchets non spécifiés ailleurs 

9722 Sévbete proper rit de 14 TFERI de matieres plastiqrees, enouichour et Hbres :ynthôtiques 1 

07 02 01* LE eaux de lavage et fiqueurs mères aqueuses mi 

07 02 03* solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques halogénés 

07 02 04* autres solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques 

070207* résidus de réaction et résidus de distillation halogénés 

07 02 08* autres résidus de réaction et résidus de distillation 

07 02 09* gâteaux de fitration et absorbants usés halogénés 

07 02 10* autres gâteaux de filtration et abéorbants usés 

070211* boues provenant du traitement in situ des effluents contenant des substances dangereuses 

0702 12 boues provenant du traitement in situ des effluents autres que celles visées à la rubrique 07 02 11 

07 02 14* déchets provenant d'additifs contenant des subrtances dangereuses 

070215 déchets provenant d'additifs autres que ceux visés à la rubrique 07 02 14 

07 02 16* déchets contenant des silicones dangereux 

070217 déchets contenant des silicones autres que ceux mentionnés à la rubrique 07 02 16 

. 070299 . déchets non spécifiés ailleurs     
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0793 débats proverant de la TFDU de tentures et parments argunques (sauf section 16 13} 

07 03 ox* 2 eaux de lavage et queurs mêres squeuses _ 

07 03 03* solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques halogénés 

07 03 04* autres solvants, liquides de lavage et liqueurs mêres organiques 

07 03 07+ résidus de réaction et résidus de distillation halogénés 

07 03 08* autres résidus de réaction et résidus de distillation 

07 03 09* gâteaux de filtration et absorbants usés halogénés 

07 03 10% autres gâteaux de filtration et absorbants usés 

07 03 11* boues provenant du traitement in situ des effluents contenant des substances dangereuses 

07 03 12 boues provenant du traitement in situ des effluents autres que celles visées à la rubrique 07 03 11 

07 03 99 déchets non spécifiés ailleurs 
D 05 11 déchets proveat de La RFDE de prounts Rene mem RE Re 0702 5} d'agents de protection du Bolt Éd 

D emo _ eaux de lavage et liqueurs mères aqueuses = 

07 04 03* solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques halogénés 

07 04 04* autres solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques 

07 04 07% résidus de réaction et résidus de distillation halogénés 

07 04 08+ autres résidus de réaction et résidus de distillation u ,. 

07 04 09% gâteaux de filtration et abscrbents usés halogénés 

07 04 10* autres gâteaux de filtration et absorbants usés 

07 04 11* boues provenant du traitement in situ des effluents contenant des substances dangereuses 

07 04 12 boues provenant du traitement in situ des effluents autres que celles visées à la rubrique 07 04 11 

07 04 13% déchets solides contenant des substances dangereuses 

07 04 99 nl sa _.____ déchets non spécifiés aîlleurs . 

2705 É dechois provenant de ja LDE d:> produits phare rceuhques 

D 07 05 01* ee 7 eaux de lavage cf liqueurs mères aqueusen A EE 

07 05 03% solvantr, liquides de Invage et liqueurs mères organiques halogénés 

07 05 04* autres solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques 

07 05 07+ résidus de réaction et résidus de distillation halogénés 

07 05 08* autres résidus de réactian et résidus de distillation 

07 05 09% gâteaux de filtration et absorbants usés halogéaés 

07 05 10* autres gâteaux de filtration et sbsorbants usés _ 

0705 11* " boues provenant du traitement in situ des effluents contenant des substances dangereuses * 

0705 12 boues provenant du traitement in situ des effluents autres que celles visées à la rubrique 07 05 11 

"0705 13* déchets solides contenant des substances dangereuses 

0705 14 décheta solides autres que ceux visés à la rubrique 07 0S 13 

07 05 99 déchets non spécifiés ailleurs En 

sn d7 tv ldsher prorement de Le FFDU des Lrps ge ievane debevrns dti tne dt coudes j 

“o7osor* eaux de lavage et liqueurs mères aqueuses = 

07 06 03* solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques halogénés 

07 06 04" autres solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques 

07 06 07* résidus de réaction et résidus de distillation halogénés 

07 06 08* autres résidus de réaction et résidus de distillation 

07 06 09% gâteaux de filtration et absorbants usés halogénés 

07 06 10* autres gâteaux de filtration et sbsorbants usés 

07 C6 11* boues provenant du traitement in situ des cfluents contenant des substances dangereuses 

0706 12 boues provenant du traitement in situ des effluents autres que celles visées à la rubrique 07 D6 11 

07 06 99 déchets non spécifiés ailleurs 

ve air dvchets provenant de ls FÉDL de prodints conmiqnes nus de chnmie fine et de predusts «Héros non perles aMeure î 

0707 01* eaux de lavage et liqueurs mères aqueuses 

07 07 03* solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques halogénés 

07 07 04* autres solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques 

07 07 07* résidus de réaction et résidus de distillation halogénés 

07 07 08* autres résidus de réaction et résidus de distillation 

07 07 09* gâteaux de filtration et absorbants usés halogénés 

07 07 10% autres gâteaux de filtration et absorbants usés 

o70711* boues provenant du traitement in situ des effluents contenant des substances dangereuses 

070712 boues provenant du traitement in situ des effluents autres que celles visées à la rubrique 07 07 11 

07 0799 déchets non spécifiés ailleurs = 
F = s î DÉCHETS FROVENANI DE LA FABRIS ATION, De LA FORMULATION DE LA DISTRIBUTION ÊT DE LÉ EITISA LION (FADI) DÉ 

PRODULLS DE REVÉTEMENF (PEINTURES VERNIS ET EMAUX VETRIFIS), MASTICS FT ENCRES D'MI 
DAY déchets proves mt de ‘à FTDT et On Aétapige de pertures ré versie 

D moin es His déchets de peintures et vernis contenant des solvants organiques ou d'autres substances dangereuses Es 
080112 déchets de peintures ou vernis autres que ceux visés à la rubrique 08 0] 11 

08 01 13* boues provenant de peintures ou vernis contenant des solvants organiques ou autres substances dangereuses   
 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Code nomenclature Déchets 

08 01 14 boues provenant de peintures où vernis autres que celles visées à [a rubrique 08 O1 13 

08 01 15* . boues aqueuses contenant de la peinture ou du vernis contenant des solvants organiques ou autres substances dangereuses 
08 01 16 boues iqueuses contenant de la peinture ou du vernis autres que celles visées à la rubrique 08 O1 15 

08 O1 17 déchets provenant du décapage de peintures ou vemis contenant des solvants organiques ou autres substances dangereuses 

08 01 18 déchets provenant du décapage de peintures ou vernis autres que ceux visés à la rubrique 08 O1 17 

08 01 19° suspensions aqueuses contenant de la peinture ou du vernis contenant des solvants organiques ou autres substances dangereuses 

08 01 20 suspensions aqueuses contenant de le peinture ou du vemis autres que celles visées à la rubrique 08 01 19 

08 O1 21* déchets de décapants de peintures où vernis 

08 01 99 déchets non spécifiés ailleurs 

_ si 9 : es provenant de le TYDU d'autres praduit de es dtaucst 6 epapre 89 me ur ee que n 

08 02 01 ° déchets de produits de revêtement en poudre 

08 02 02 boues aqueuses contenant des matériaux céramiques 

08 02 03 suspensions aqueusés contenant des matériaux céramiques 

08 02 99 déchets non spécifiés ailleurs 

4323 ï è à Hthers poveniat de Ia FFT d'encres d'intpresmien ou! 
08 03 07 boues aqueuses contenant de l'encre 

08 03 08 déchets liquides aqueux contenant de l'encre 

08 03 12* déchets d’encres contenant des substances dangereuses 

08 03 13 déchets d’encres autres que ceux visés à la rubrique 08 03 12 

08 03 14% boues d'encre contenant des substances dangereuses 

08 03 15 boues d'encre autres que celles visées à la rubrique 08 03 14 

08 03 16* déchets de solutions de gravure à l'eau forte 

08 03 17* déchets de toner d'impression contenant des substances dangereuses 

08 03 18 déchets de toner d'impression autres que ceux visés à la rubrique 08 03 17 

08 03 19* huiles dispersées 

08 03 99 déchets non spécifiés ailleurs 

28.04 j : déthets provenant de la FFDT de ovlles et masties 1y comprs produite d'étineht 
08 04.09* LL. déchets de colles et mesti contenant des solvants organiques ou d'autres substances dangareuses 
08 04 10 déchets de colles et mastics autres que ceux visés à a rubrique 08 04 09 

0804 11* boues de colles et mastics contenant des solvants organiques où d'autres eubstances dangereuses EL 
08 04 12 boues de colles et mastics autres que celles visées à la rubrique 08 04 11 

08 04 13* . boues aqueuses contenant des colles où mastics contenant des solvents organiques ou d'autres substances dangereuses 

08 04 14 boues aqueuses contenant des colles et mustics autres que celles visées à la rubrique 08 04 13 

08 04 15° déchets liquides aqueux contenant des colles ou mastics contenant des solvants organiques ou d'autres substances dangereuses 
08 04 16 déchets liquides aqueux contenant des colles ou masties autres que ceux visés à [a rubrique 08 04 15 

08 04 17* huile de résine 

08 0495 déchets non spécifiés ailleurs 

9 l DÉCHETS PROVENANT DE L'PSÉLS FRE: PHOTOGRAPHIQUE, 
fr De È TA = Mme. Tr DT! 
D 09 01 01* RRR bains de développement aqueux contensnt un activateur … 

09 01 02* bains de développement aqueux pour plaques offset 

49 01 03* bains de développement contenant des solvants 

09 01 04% bains de Bxation 

09 01 05* bains de blanchiment et bains de blanchiment/Bxation 

09 01 06* déchets contenant de l'argent provenant du traitement in situ des déchets photographiques 

09 0107 HE . pellicules et papiers photographiques contenant de l'argent ou des composés de l'argent 

09 01 08 pellicules et papiers photographiques sans argent ni composés de l'argent 

99 01 10 appareils photographiques à usage unique sans piles 

09 01 11* appareils photographiques à usage unique contenant des piles visées aux rubriques 16 06 01, 16 06 02 ou 16 06 03 

09 01 12 appareils photographiques à usage unique contenant des piles autres que ceux visés à la mbrique 69 O1 11 

09 01 13* déchets liquides aqueux provenant de la récupération in situ de l'argent autres que ceux visés à la rubrique 09 01 06 

09 0159 déchets non spécifiés ailleurs 

CR DECRETSPROVENSNT DE PRÉ DÉS l'ECRMIQUES ji 
= pa = déchet pravematé de euntrals Gcemques at aemes mvtallanose de combrsben (auf chape e 189 0 

100101 mâchefers, scories et cendres sous chaudière (sauf cendres sous chaudière visées à la rubrique 10 01 04) 

100102 cendres volantes de charbon 

10 01 03 © ceñdres volantes de tourbe et de bois non traité 

10 01 04 cendres volantes et cendres sous chaudière d'hydrocarbures 

100105 : déchets solides de réactions basées sur le calcium, provenant de [a désulfuration des gaz de fumée 

10 01 07 - boues de réactions basées sur le calcium, provenant de la désulfuration des gaz de fumée 

10 O1 09* acide sulfurique 

10 01 13* cendres volantes provenant d'hydrocarbures émulsifiés employés comme combustibles 

10 01 14* mâchefers, scories et cendres sous chaudière provenant de la coïncinération contenant des substances dangereuses 

100115 . mächefers, scories et cendres sous chaudière provenant de la coïncinération autres que ceux visés à la rubrique 10 01 14 
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Code nomenclature Déchets 

10 01 16* centres volantes provenant de la coïncinération contenant des substances dangereuses 

1001 17 centres volantes provenant de la coincinération autres que celles visées à la rubrique 10 01 16 

10 01 18* Lichets provenant de l'épuration des gaz contenant des substances dangereuses 

1001 19 déchets provenant de l'épuration des gez autres que ceur: visés aux rubriques 10 01 05, 10 OI 07 et 10 01 18 

1008 20* boues provenant du traitement in situ des effluents contenant des substances dangereuses 

10 01 21 boues provenant du traitement in situ des effluents autres que celles visées à la rubrique 10 01 20 

10 01 22* boues aqueuses provenant du nettoyage des chaudières contenant des substances dangereuses 

100123 boues aqueuses provenant du nettoyage des chaudières autres que celles visées à la rubrique 10 01 22 

100124 sables provenant de lits Quidisés 

10 01 25 déchets provenant du stockage et de la préparation des combustibles des centrales à charbon 

19 01 26 déchets provenant de l'épuration des eaux de refroidissement 

19 01 99 déchets non spécifiés ailleurs 

FH re Ï Bi: à dédie provenant de Crdusene ds Er ct de Fauer : 

100201 déchets de laitiers de hauts fourneaux et d'aciéries 

10 02 02 laitiers non traités 

10 02 07* déchets solides provenant de l'épuration des fumées contenant des substances dangereuses 

10 02 08 déchets solides provenant de l'épuration des fmées autres que ceux visés à la rubrique 10 02 07 Le 

100210 battitures de laminoir 

100211* déchets provenant de l'épuration des eaux de reffoidissement contenant des hydrocarbures 

100212 déchets provenant de l'épuration des eaux de refroidissement antres que ceux visés à la rubrique 10 02 11 

1002 13* boues et gâteaux de filtration provenant de l'épuration des fumées des 

10 02 14 boues et gâteaux de filtration provenant de l'épuration des fumées autres que ceux visés à la rubrique 10 02 13 

100215 autres boues et gâteaux de fltration 

10 0299 déchets non spécifiés ailleurs 

39e ss dtchegs prog ut de D: pyromrétalurgee d'autres nétre non Érrenx 

10 08 99 | déchets non spécifiés ailleurs 

1009 ? LE &ccbets de fonderie de métax Forreux = AA 

1098 laitiers de four de fonderie 

10 09 05* noyaux et moules de fonderie n'ayant pas subi la coulée contenant des substances dangereuses 

19 05 06 noyaux et moules de fonderie n'ayant pas subi la coulée autres que ceux visés à la rubrique 10 09 05 

10 09 07* noyaux et moules de fonderie ayant subi la coulée contenant des substances dangereuses 

10 09 08 noyaux et moules de fonderie ayant subi la coulée autres que ceux visés à la rubrique 10 09 07 : 

10 09 09* poussières de filtration des fumées contenant des substances dangereuses 

10 09 10 ° É poussières de filtration des fumées autres que celles viséès à la rubrique 10 09 09 

1009 11* autres fines contenant des substances dangereuses 

10 09 12 autres fines non visées à la rubrique 10 09 11 

10 09 13* déchets de liants contenant des substances dangereuses 

1009 14 déchets de liants autres que ceux visés à la brique 10 09 13 

10 09 15* révélateur de criques usagé contenant des substances dangereuses 

10 09 16 révélateur de criques usagé autre que celui visé à [a rubrique 10 09 15 

10 09 99 déchets non spécifiés ailleurs 

D nee + DDR NS 20 rdeus de ris sen Ferre GET 

[ 19 1003 laitiers de four de fonderie _ 

1010 05* noyaux et moules de fonderie n'ayant pas subi la coulée contenant des substances dangereuses 

101006 noyaux et moules de fonderie n'ayant pes subi la coulée autres que ceux visés à la rubrique 10 10 05 

10 10 07* noyaux et moules de fonderie ayant subi la coulée contenant des substances dangereuses 

101008 noyaux et moules de fonderie ayant subi la coulée autres que ceux visés à la rubrique 10 10 07 

10 10 09* poussières de filtration des fumées contenant des substances dangereuses 

10 10 10 poussières de filtration des fumées autres que ceiles visées à la rubrique 10 10 09 

101011“ autres fines contenant des substances dangereuses 

101012 autres fines non visées à la rubrique 10 10 11 

1010 13* déchets de liants contenant des substances dangereuses 

* 101014 déchets de liants autres que ceux visés à la rubrique 10 10 13 

1010 15* révélateur de criques usagé contenant des substances dangereuses 

101016 révélateur de criques usagé autre que celui visé à la rubrique 10 10 15 

10 1099 déchets non spécifiés ailleurs 

= aB1E == feRets provenant den libricinon de verte ef des pieds senti T 

101103 déchets de matériaux à base de fibre de verre 

101105 ° fines et poussières 

10 11 09* déchets de préparation avant cuisson contenant des substances dangereuses 

101110 déchets de présesation avant cuisson autres que ceux visés à la rubrique 10 11 09 

onu petites particules de déchets de verre et poudre de verre contenant des métaux lourds (par exemple, tubes cathodiques) 

Jo 12 déchets de verre autres que ceux visés à la rubrique 10 11 11 = 

101113* . boues de polissage et de meulage du verre contenant des substances dangereuses 
  

 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Code nomenclature Déchets 

101114 boues de polissage et de meulage du verre autres que celles visées à la rubrique 10 11 13 

101115* déchets solides provenant de l'épuration des fumées contenant des substances dangereuses 

101116 déchets solides provenant de l'épuration des fumées autres que ceux visés à la rubrique 10 11 15 

101117* boues et gâteaux de filtration provenant de l'épuration des fumées contenant des substances dangereuses 

191118 boues et gâteaux de filtration provenant de l'épuration des fumées autres que ceux visés à la rubrique 10 11 17 

10 11 19* déchets solides provenant du traitement in situ des effluents contenant des substances dangereuses 

101120 déchets solides provenant du traitement in situ des effuents autres que ceux visés à la rubrique 10 L1 19 

101199 déchets non spécifiés ailleurs 

OT aéchek provenant de Le Érbrecinon 6 probe «à céramique, Briques, ca:rege et mutenau 4e com tucton ni 
101201 déchets de préparation avant cuisson 

101203 fines et poussières = 

191205 boues et gâteaux de filtration provenant de l'épuration des fumées 

10 1206 moules déclassés 

10 1208 déchets de produits en céramique, briques, carrelage et matériaux de construction (après cuisson) 
10 12 09* solides pr de l'épuration des fumées des dangereuses | 
101210 déchets solides provenant de l'épuration des fumées autres que ceux visés à la rubrique 10 12 09 

iouzu® déchets d'émaillage contenant des métaux lourds 

101212 déchets d'émaillage autres que ceux visés à la rubrique 10 12 11 

101213 boues provenant du traitement in situ des eBluents 

10 1299 déchets non spécifiés aileurs : 
PH15 É déchets provenant de là Fabriratine de cmsreutt, chauv el plitre et d'articles et prodfunts Sérvts 

101301 déchets de préparation avant cuisson =: 

10 13 04 déchets de calcination et d'hydratation de la chaux 

10 13 06 fines et poussières (sauf rubriques 10 13 12 ct 10 13 13) 

101307 boues et gâteaux de filtration provenant de l'épuration des fmées 

10 13 09* déchets provenant de Ja fabrication d'amiante-ciment contenant de l'amiante 

-1013 10 “-déchets provenant de la fibrication d'amiante-ciment autres que ceux visés à la rubrique-10 13 09 
101311 déchets provenant de la fabrication de matériaux composites à base de ciment autres que ceux visés aux rubriques 10 13 09 et 10 13 10 
1013 12* déchets solides provenant de l'épuration des fimées contenant des substances dangereuses 

101313 déchets solides provenant de lépuration des fumées autres que ceux visés à la rubrique 10 13 12 

1013 14 déchets et baues de béton 

10 13 99 : déchets non spécifiés ailleurs 
_ DÉCHETS PROVENANT DE TRAIICMENT CHIMIQUE DE SURIACE EF DE REV ÉIEMENT BEE MIÉTAUX ET AUTRES MATÉRIAT 

ET BE L'HYDROMFTALEURGEE LPS MÉTAUX MON TERREUX S et Fdèchets prreenent de fr aerent RSR TE dm pme EM 

11 01 05* _. acides de décapage 

11 01 06* acides non spécifiés ailleurs 

110107* bases de décapage 

1101 68* boues de phosphatation 

11 01 09* boues et gâteaux de filtration contenant des substances dangereuses 

11 01 10 boues et gâteaux de filtration autres que ceux visés à [a rubrique 11 01 09 

1101 11* liquides aqueux de rinçage contenont des substances dangereuses 

li 0112 liquides aqueux de rinçage autres que ceux visés à [a rubrique 11 01 11 

1101 13% déchets de dégraissage contenant des substances dangereuses 

110114 déchets de dégraissage autres que ceux visés À la rubrique 11 01 13 

11 01 15% éluats et boues provenant des systèmes à et des systèmes d'é d'ions des dangereuses 

LI O1 16* résines échangeuses d'ions saturées ou usées =" 

1101 98* autres déchets contenant des substances dangereuses 

1 01 99 déchets non spécifiés ailleurs 
ai = 7 ITBÉCHETS PROVENANT BE LANGE EN FORME ETDE TRARENENT: FHVTIQUE ET MER ANIQUE BESCRENCT DES MÉTAIRÉ = MATICRE+FLASLIQUES 

nn : : échos eat de ire en ft et da iratemnt mécanique 2 plaque de nerve des mans ee manon fl sfques 
TT roro A ie d'usinage à base minérale contenant des halogènes (pas sous forme d'émulsions ou de salutions) 

12 01 07* huiles d'usinage à base minérale sans halogènes (pas sous forme d'émulsions ou de solutions) 

12 01 08* émulsions et solutions d'usinage contenant des halogënes 

12 01 09* émulsions et solutions d'usinage sens halogènes 

12 01 10* huiles d'usinage de synthèse 

12 01 12* déchets de cires et graisses 

120113 déchets de soudure 

1201 14° boues d'usinage contenant des substances dangereuses 

120115 boues d'usinage autres que celles visées à la rubrique 12 01 14 

12 01 16* déchets de grenaillage contenant des substances dangereuses 

120117 déchets de grenaillage autres que ceux visés à la rubrique 12 01 16 

12 01 18* boues métalliques (provenant du meulage et de l'afftage) contenant des hydrocarbures 

12 01 19* huiles d'usinage facilement biodégradables   
 



  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Code nomenclature Déchets 

12 01 20* déchets de meulage et matériaux de meulage contenant des substances dangereuses 

12 01 21 eue a déchets de meulage et matériaux de meulage autres que ceux visés à la rubrique 12 01 20 

120199 déchets non spécifiés ailleurs 

U 1283 Enr Gecbts prirent du degranare à leu etat vances fuauf hapare LR LU L pi 

nn = 12 03 01* — | liquides aqueux de nettoyage _ 

12 03 02* déchets du dégraissage à ia vapeur 

[ 5 ie HLTLES T1 COMBUSTIBLES LIQUIDES LSAGLS bauf tuile afneut res ci chapitres BRI2, & 10) j 
. 4584 lens hydraiiquer raigées 

13 01 04* autres huiles hydrauliques chlorées (émuisions) Te E 

13 01 05* huiles hydrauliques non chlorées (émulsions) 

13 01 09* ° huiles hydrauliques chlorées à base minérale 

13 0i 10* huiles hydrauliques non chlorées à base minérale 

1301 11* huûles hydrauliques synthétiques 

13 01 12* huiles hydrauliques facilement biodégradables 

13 01 13* autres huiles hydrauliques 

M TRE se Un _ ailes motemx, da boite de vitrines ae € labs sieatien 00 gens 
13 02 04* huiles moteur, de boîte de vitesses et de lubrification chlorées à base minérals 

13 02 05% huiles moteur, de boîte de vitesses et de lubrification non chlorées à base minérale 

13 02 06* huiles moteur, de boîte de vitesses et de lubrification synthétiques 

13 02 07* huiles moteur, de boîte de vitesses et de lubrification facilement biodégradables 

13 02 08° autres huiles moteur, de boîte de vitesses et de lubrification 

3383 Ï Pnclles s0lants et fluaies ciloportenrs usages 

D 13 03 06* huiles isolantes et fluides calaporteurs chlorés à base minérale autres que ceux visés à la rubrique 13 03 OI | 
13 03 07* huïles isolantes et fluides caloporteurs nor chlorés à base minérale 

13 03 08* huiles isolantes et fluides caloporteurs synthétiques 

13 03 09* huiles isolantes et fluides caloporteurs facilement biodégradables 

13 03 10* autres huiles isolantes et fuides caloporteurs 

| Hat. ï À drocarburres de fond 47 eue ” 
13 0401* hydrocarbures de fond de cale provenant de La navigation fluviale 

13 04 02» hydrocarbures de fond de cale provenant de canalisations de mêles n 

13 04 035 hydrocarbures de fond de cale provenant d'un autre type de navigation 

PTT TT is 08 Er Lantene de porteurs payées re 7 ] 
13 05 OI* déchets solides provenant de dessableurs et de séparateurs eau/hydrocarbures 

13 05 02* ° boues provenant de séparateurs eau/hydrocarbures 

13 05 03* ‘boues provenant de déshuileurs 

13 05 06* hydrocarbures provenant de séparateurs eau/hydrocarbures 

13 05 07* eau mélangée à des hydrocarbures provenant de séparateurs eau/hydrocarbures 

13 05 08* mélanges de déchets provenant de dessableurs et de séparateurs eau/hydrocarbures 

1307 | i combustible. guides aragés ti Sn 

UT mon en — = fioul et gazole : 

13 97 02* essence 

13 07 03* autres combustibles (y compris mélanges) 

1368 : £ des mragées non spéeifiees ailleurs oi la} 
13 08 01* . boues ou émuislons de dessalage | 

13 08 02* autres émulsions 

13 08 99+ déchets non spécifiés ailleurs 

14 | DÉCHEIS DE AOL VANTS ORGANIQTES, B-AGEN LS RETRICÉRANIS ET PRUPULSEURS (saut chamtres 07 ei 08) 

F He : Mid han, dans étstrans etage propalseu s d'aéroruts de muusees Dynamiques | 

14 06 01* chlorofluorocarbones, HCFC, HFC 

14 06 02* autres solvents et mélanges de solvants halogénés 

14 06 03* autres solvants et mélanges de solvants 

14 06 04* ‘boues ou déchets solides contenant des solvants halogénés 

14 06 05* boues ou déchets solides contenant d'autres solvants 

= JEMBATEAGIS ET DÉCHÈTS D'EMBALLAGES, ABSORBANTS,  HALONS D'ESNUYAGF, MATERIAUX TILERANTS EI VÊTEMENTS 
JE CEE En DE PROTELTION NON SPPCEFRÉS AU LEURS D 

ES émballages et déchets d'emibuilages (y compris es d'emballiges mumiupaez separemenrt) 

150101 ernballages en papier/carton 

150102 emballages en matières plastiques 

150803 emballages en bois Te 

15 01 04 emballages métalliques 

1501 05 emballages composites 

45:01 06 emballages en mélange 

150107 emballages en verre 

15 01 09 . emballages textiles 

15 01 10* emballages contenant des résidus de substances-dangereuses ou contaminés par de tels résidus     
 



  

Code nomenclature Déchets 
  

  

  

  

  

    

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

150111* emitallages métalliques contenant une matrice poreuse solide dangereuse (par exemple en amiante), y compris des contwneurs à pression vides 

15 01 01 emballages en papier/carton 

15 01 02 emballages en matières plastiques 

: 1502 | abord unis, malisirox Fltimès, chuffont d'esuayape et véten-rats de nuoteution ! 
[— nor absorbants, matériaux Biltrants {y compris Les filtres à huile non spécifiés ailleurs), par des 

substances dmmgereuses 
150203 absorbant matédiaux Bltrants, chiffons d'essuyage et vêtements de protection autres que ceux visés à ln rubrique 15 02 02 

lé À DÉCHETS NON BÉCRITS ARLLEURS DANS La HSIE 
TE A CE Bo d'ésege ci du Fochetes de tomeus ban ehopite 15, 14, aise 

: : ie ; JE US et 19 09) 
16 01 07* filtres à huile 

1601 11* . patins de freins contenant de l'amiante 

16 01 13* liquides de frein 

16 01 14* antigels contenant des substances dangereuses 

160115 antigels autres que ceux visés à la rubrique 16 01 14 

1601 21* composants dangereux autres que ceux visés aux rubriques 16 O1 O7 à 16 01 11, 1601 13 et 16 01 14 

160122 composants non spécifiés ailleurs 

16 01 99 
  

  

nan SE PE ra par eq Aichet prove mat d'éqmipements flecriens où dectanques 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

160211* équipements mis au rebut contenant des chlorofluorocarbones, HCFC et HFC 

16 02 12* équipements mis au rebut contenant de l'amiante libre 

16 02 13* équipements mis au rebut contenant des composants dangereux autres que ceux visés aux rubriques 16 02 09 à 16 02 12 

1602 14 équipements mis au rebut autres que ceux visés aux rubriques 16 02 09 à 16 02 13 

16 02 15* composants dangereurx retirés des équipements mis au rebut 

16 02 16 composants retirés des équipements mis au rébut autres que ceux visés à la rubrique 16 02 15 

1695 $ Dupés de Bbnésarn cl produits sen utile 

: 16 03 03* CT _. déchets d'origine minérale contenant des substances dangereuses 

16 03 04 déchets d'origine minérale autres que ceux visés à la rubrique 16 03 04 

16 03 05* déchets d'origine organique contenant des substances dangereuses 

1603 06 déchets d'origine organique autres que ceux: visés à la rubrique 16 03 05 

7 i Vire D Ou GE pen ton 8 prod cRumaque ts rrbut 

16 05 04* gaz en récipients à pression (y compris les halons) contenant des substances dangereuses 

16 05 05 gaz en récipients à pression autres que ceux visés à la rubrique 16 05 04 

16 05 06* produits chimiques de laboratoire à base de ou contenant des substances dangereuses, y compris les mélanges de produits chimiques de laboratoire 

16 05 07* produits chimiques d'origine minérale à base de ou contenant des substances dangereuses, mis au rebut 

16 05 08* produits chimiques d'origine organique à base de ou contenant des substances dangereuses, mis au rebut 

16 05 09 produits s chimiques mis Eu rebut autres que ceux visés aux rubriques 16 05 06, 16 05 07 ou 16 05 08 

La tv f pe sr acema ar D 
16 06 01* accumulateurs au plomb 

16 06 02* accumulateurs Ni-Cd 

1606 03* piles contenant du mercure 

16 06 04 piles alcalines (sauFrubrique 16 06 03) 

16 06 05 autres piles et accumulateurs 

16 06 06* électrolyte de piles et accumulateurs collectée séparément 

hi SE 16 07 ar FER es provenant du Let ee de Lun es as fits do stcchage st de eransnors saut chepitres 85 et 131 
| 16 07 08% _ _ déchets contenant des hydrocarbures 

16 07 09* déchets contenant d'autres substances dangereuses 

160799 déchets non spécifiés ailleurs 

1668 Ë catbsenrs osé 

16 08 02* Catalyseurs usés contenant des métaux ou composés de métaux de transition dangereux a nr 

16 08 03 Catalyseurs usés contenant des métaux ou composés de métaux de transition non spécifiés ailleurs 

1608 04 Catalyseurs usés de craquage catalytique sur lit âuide (sauf rubrique 16 08 07) 

16 08 05* Catalyseurs usés contenant de l'acide phosphorique 

16 08 06* Liquides usés employés comme catalyseurs 

16 08 07* Catalyseurs usés contaminés par des substances dangereuses 

1699 ï srrttness oxydrntes ül 

16 09 01* Permanganates, par exemple, permanganste de potassium 

16 09 02* Chromates, par exemple, chromate de potassium, dichromete de sodium ou de potassium 

16 09 03* Peroxydes, par exemple, peroxyde d'hydrogène 

16 09 04" Substances oxydantes non spécifiées ailleurs 

nn TEE 1 Dedhets hguides aquee dstats a an tratoment uns ae 
_- 1610 01* Déchets iquides aqueux contensnt des substances dangerquses Te 

161002 L Déchets-liquides aqueux autres que ceux visés à la rubrique 16 10 01 

16 10 03* Concentrés aqueux contenant des substances dangereuses 

. 161004 Concentrés aqueux autres que ceux visés à la rubrique 16 10 03     
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toit Dechots de revetements de fours et rétractari+ e 

[ 1611 03* | Autres revêtements de fours et réfractaires provenant de procédés métallurgiques contenant des substances dangereuses 
7 É BÉCHETS BE CUNRTRSÈTION ET DE DÉMOLEFION LE COMERE DÉBLAIS PROVENANT DE AITES CÉFNESMINES) 

[a ET ALEX , E Déton, briques, ei terasriques 

T 17 01 06* _. ] mélsnges ou facts séparées de béton, briques, tuiles et céraiques contenant des mbstances dangereuses 
[re : F 4 bon, teire et mittièren plastiques | î F e | 

17 02 01 bois 

17 02 04* bois, verre et matières plasti des dangereuses ou inés par de telles 

ETS ri f ; mélanges Miimineus, gondron ct produnt! gondronnés | 5 À 
17 03 01* mélanges bitumineux contenant du goudron 

17 03 02 mélanges bitumineux autres que ceux visés à la rubrique 17 03 01 

17 03 03* goudron et produits goudronnés 

370$ IDE: É | k Pétaux {7 compre leurs a'tas8 EN 

17 04 09° déchets métalliques contaminés par des substances dangereuses 

17 04 10* câbles contenant des hydrocarbures, du goudron ou d'autres substances dangereuses 
FF 1105 A | ET tres (e crmprs DUR provenant de Ste croit) cales ci boue de dingige = iT{ 

1705 03°. terres et cailloux contenant des substances dangereuses : 

17 05 05* boues de dragage contenant des substances dangereuses 

17 05 07* ballast de voie contenant des substances dangereuses 

EE D 1706 ï DL ntm olenen 8 matoneus de uen tonte Fate I A L 
D 17 06 01* _. _ . ratérinux d'isolation contenant de l'amiante — Te 

17 06 03* autres matériaux d'isolation à base de ou contenant des substances dangereuses 

17 06 04 matériaux d'isolation autres que ceux visés aux rubriques 17 06 DL et 17 06.03 

17 06 05* matériaux de construction cantenant de l'amiante 

x TT re j motérsuut de consiruchn à fe de gypse SE 
1708 01* matériaux de construction à base de gypse contaminés par des substances dangereuses 

Dre : autres déchets dh sônstretton et de démohtion PES | 

mœos autres déchets de construction et de démolition (y compris en mélange) contenant des substances dangereuses | 

17 09 04 déchets de construction et de démolition en mélange autres que ceux visée aux rubriques 17 09 0], 17 09 02 et 17 09 03 
ae FOÉCHÈIS PROVENANT DES SOINS MÉDICAUS OV ÉTÉRINAIRES ET-OU D LA RECHERCHE ASSOCILE {uauf déchets de cuisine à 

è de rest. ne provenant pat directemeas des 50h methiours) 
ses : Sechets provenant des maternités, du diagnocue, du trattement où de Ju présentons des ottlires de l'homme 

_. 1007 " produits chimiques autres que ceux visés à là rubrique 18 01 06 = Te 

18 01 06* produits chimiques à base de ou contenant des substances dangereuses 
5 IDÉCHUTS PROVENANT DF$ INSTALLATIONS DE GFSLION BTS DÉCHEIS, RES STATIONS D'ÉPURATION DES FAUX USÉES HOË [HET a SITE ET LE LS PRÉPAPATION D'EAT POTABLE UT D'EAU À USAGE INDUS ERIEL nl 
se E Ste pont é 1 tratenentt phyie-chimeqnes da Jécheu ($ corps oécaremctation. dc anuration, semer diertion) 

19 02 99 | déchets non spécifiés ailleurs 

arr” déchet provenant du trutement amuesolie des echets Î 
D. 190699 LT _ déchets non spécifiés ailleurs = + 
Tu 198 H falehets pi eat d'art oauus de tiatensiet des em soc don péuis mens D ar] 

19 08 06° résines échangeuses d'ions saturées ou usées 

19 08 07* salutions et boues provenant de la régénération des échangeurs d'ions 

19 08 08* déchets provenant des systèmes à membrane contenant des métaux lourds = 

19 08 09 mélanges de graisse et d'huile provenant de la séparation huile/eaux usées contenant des huiles et graisses alimentaires 

1908 10* mélanges de graisse et d'huile provenant de la séparation huile/eaux usées autres que ceux visés à la rubrique 19 08 09 

1908115 boues des dangereuses provenant du traitement biologique des eaux usées à 

19 08 13° boues contenant des substances dangereuses provenant d'autres traitements des eaux usées industrielles 

19 08 14 boues provenant d'autres traitements des eaux usées industrielles autres que celles visées à a rubrique 19 08 13 

19 08 59 déchets non spécifiés ailleurs 
R'or nor aMaril ve 2 dechets prove de Le prepa d'eau den à & eumaammaties Bumaine Du D'ou ange made 0 D 

19 09 01 déchets solides de première fitration et de dégrillage _ 
19 09 02 boues de clarification de l'eau 

19 09 03 . boues de décarbonatation 

19 09 04 charbon actif usé 

19 09 05 résines échangeuses d'ions saturées ou usées 

19 09 06 solutions et boues proveaant de la régénération des échangeurs d'ions 

190899 déchets non spécifiés ailleurs 

1910 Ir Sechets provesunt de boy age déchets contest dus métaix 
D 19100 | / fraction légère des résidus de broyage et poussières contenant des substances dangereutes _ _. 

19 10 04 fraction légère des résidus de broyage et poussières autres que celles visées à la rubrique 19 10 03 

19 1005* autres fractions contenant des smbstances dangereuses 

19 1006 autres fractions eutres que celles visées à la ribrique 19 10 05   
  

   
     mécanique des déchets (par mesh broy e, compartage Fronton mon ét aiens 

  

‘bois contenant des substances dangereuses 
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1912 11* autres déchets (y compris ) provenant du des déchets des dangereuses 

PIS Dee k “ 2. dechets previnnt de h décootuunatmu des sols et des eux asités rermes De 1 

D 19 13 01* déchets solides provenant de la décontamination des sols contenant des substences dangereuses | 

19 13 03% - boues provenant de la décontamination des sols contenant des substances dangereuses 

19 13 05% boues provenant de la décontamination des caux souterraines contenant des substances dangereuses 

19 13 07* déchets liquides squeux et concentrés aqueux provenant de la décontamination des eaux souterraines contenant des substances dangereuses 
TE a | DÉCHETS MUNICIPAUX DÉCHETS MÉNAGERS EF DÉCRELS ASS ILES PROVENANT DES COMMERCES DER INDUSTRIES EI 

: DES ADVLMSTRA FIONS} X COMPRIS LES FRACTIONS COLLECTÉES SÉP&RPMENT 
L. 230 ù Fa fractidns colectéer sépurement {tant sector 19 01} 

20 01 13* Solvants 

20 01 14* Acides 

20 01 15* déchets basiques 

2001 17* produits chimiques de la photographie 

20 01 194 Pesticides 

200121* tubes fluorescenta et autres déchets contenant du mercure 

200123* équipements mis au rebut contenant des chiorofluorocarbones 

26 01 25 huiles et matières grasses alimentaires 

20 01 26* , Ruiles et matières grasses autres que celles visées à la rubrique 20 01 25 

20 01274 peinture, encres, colles et résines contenant des substances dangereuses 

20 01 28 peinture, encres, colles et résines autres que celles visées à la rubrique 20 O1 27 : 

20 01 29* détergents contenant des substances dangereuses 

20 01 30 détergents autres que ceux visés à La rubrique 20 01 29 

200131* médicaments cytotoxiques et cytostatiques 

20 01 32 ‘médicaments autres que ceux visés à la rubrique 20 01 31 
20013 piles et accumulateurs visés aux rubriques 16 06 01, 1606 02 et 16 06 03, ct piles et accumulateurs non triés contenant des piles ou des accumulateurs visé 

aux rubriques 16 06 01, 16 06 02 et 16 06 03 
20 01 34 piles et accumulateurs autres que ceux visés à le rubrique 20 01 33 

20 01 35* équipements électriques et électroniques mis au rebut contenant des compo:ants dangereux autres que ceux visés aux rubriques 20 01 21 et 20 01 23 

20 0136 équipements électriques et électroniques mis au rebut autres que ceux visés aux rubriques 20 01 21, 20 01 23 et 20 01 35 

20 01 37* bois contenant des substances dangereuses 

20 01 99 fractions non mentionnées ailleurs 

RSR RRET Pr pes e Es 
20 03 06 déchet provenant du nettoyage des égouts 
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Annexe 2 : Limites d'exploitation   
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Annexe 3 :Plan de localisation des stockages 
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Annexe 4 :Plan des rejets aqueux  
 

  

    Réseau 
eaux 

pluviales 
des 

toitures 

Ù 
Vers 

imiliou natarel (Décors): 
après 

pasanse 
par le 

débeurenr.déshéakor 
de 

ferrepise 
MALAQUIN 

S AE. 

 
   

  
 
 

    
 
 

      
 
   Ds | 

 Versroilies mew 

ÆEsus 
ds 

reésellement 

des tnturer 
dre tags 

de 
Machages 

C
E
N
T
R
E
 

DE 
TRANSIT 

R
E
G
R
O
U
P
E
M
E
N
T
 

MALAQUIN 
S
A
S
,



Annexe 5 :Plan de localisation des piézomètres 
Pil : nappe de là craie dors ls ses d'écouierent s'effectue vers te Sud-Ores:, c'est-a-dre vers les zones 
déprmées crées nar les d'férents forages qui l'eynlotenr, notamment ceux de Mionfase ec ce Wa ang. 
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